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Préambule 

 

Les résultats présentés dans le présent rapport de l’Université du Québec à Montréal (UQAM) sont 

extraits de la banque de données de la recherche intitulée « Enquête Sexualité, Sécurité et Interactions en 

Milieu Universitaire (ESSIMU) : Ce qu’en disent étudiant.es, enseignant.es et employé.es », qui a permis 

d’établir un portrait des violences sexuelles se déroulant en milieu universitaire. Une équipe de 

chercheures de l’UQAM et deux partenaires, soit le Regroupement québécois des CALACS (RQCALACS) et 

le Service aux collectivités de l’UQAM, ont mis sur pied ce projet de recherche. L’équipe de l’UQAM a 

ensuite entrepris des démarches pour étendre l’enquête à d’autres universités. Au final, cette enquête 

d’envergure provinciale regroupe 12 chercheures provenant des 6 universités québécoises suivantes : 

Université du Québec à Montréal, Université de Montréal, Université Laval, Université de Sherbrooke, 

Université du Québec en Outaouais et Université du Québec à Chicoutimi. Un total de 9 284 personnes, 

étudiant ou travaillant dans ces 6 universités, a répondu au questionnaire en ligne entre février et mai 2016. 

L’équipe ESSIMU tient à remercier les milliers de personnes ayant répondu au questionnaire en ligne, de 

même que tous les groupes et instances ayant relayé l’invitation à cette fin. 
 

L’enquête ESSIMU s’inscrit dans une perspective de recherche-action entre les milieux communautaires 

et universitaires; ses visées ultimes sont d’approfondir la compréhension du phénomène des violences 

sexuelles en milieu universitaire, puis de formuler des recommandations pour la mise en place 

d’interventions auprès de l’ensemble de la communauté universitaire. À la lumière des résultats, l’équipe 

ESSIMU a proposé 15 recommandations mobilisant les instances gouvernementales, institutionnelles et 

communautaires et interpellant toute la communauté universitaire. Ces recommandations visent la 

prévention de la violence sexuelle en milieu universitaire au Québec et s’articulent autour de six axes :           

1) politique et plan d’action ; 2) environnement ; 3) sensibilisation ; 4) éducation et formation ;                                 

5) intervention ; 6) recherche. Il est possible de consulter le rapport global sur le                                                                  

site d’ESSIMU : www.essimu.quebec. 

Chercheure principale 
Manon Bergeron, Ph.D., professeure au Département de sexologie (UQAM) 
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Sandrine Ricci, M.A., candidate au doctorat en sociologie et chargée de cours (UQAM) 

Marie-France Goyer, M.A., candidate au doctorat en sexologie et coordonnatrice du projet (UQAM) 

Nathalie Duhamel, coordonnatrice au Regroupement québécois des CALACS 
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Faits saillants pour  
l’Université du Québec à Montréal 

 

L’Enquête sexualité, sécurité et interactions en milieu universitaire (ESSIMU) a été réalisée à l’UQAM au 

cours de l’hiver 2016. Ce projet s’inscrit dans une enquête plus large menée dans six universités 

québécoises. À l’UQAM, ce sont 3 379 membres de la communauté universitaire (étudiant.es et 

employé.es) qui ont répondu au questionnaire en ligne. Cette enquête visait tout particulièrement à 

documenter les violences sexuelles vécues en milieu universitaire (VSMU). Le questionnaire, administré 

en ligne, a permis de rendre compte d’un large éventail de manifestations de violence sexuelle vécues 

par l’ensemble de la communauté universitaire (étudiant ou travaillant à l’université). La mesure de 

victimisation distinguait le harcèlement sexuel (comportements verbaux et non verbaux qui traduisent 

des attitudes insultantes, hostiles et dégradantes), les comportements sexuels non désirés 

(comportements verbaux et non verbaux à caractère sexuel, offensants, non désirés ou non réciproques, 

incluant la tentative de viol et l’agression sexuelle) et la coercition sexuelle (chantage en retour de 

récompenses).  

L’enquête ESSIMU réalisée à l’UQAM a permis de dégager plusieurs constats quant à la présence de VSMU 

au sein de l’institution ainsi qu’à leur impact chez les personnes touchées. Voici les principaux constats 

effectués :  

• Une personne sur trois (33 %) a rapporté au moins une forme de victimisation sexuelle commise par 

une autre personne affiliée à l’université depuis leur entrée à l’UQAM, soit 1 114 personnes. Depuis 

leur arrivée à l’UQAM, 29,9 % des répondant.es ont rapporté avoir vécu du harcèlement sexuel, 15,2 

% indiquent avoir vécu des comportements sexuels non désirés et 2,9 % des répondant.es disent 

avoir subi de la coercition sexuelle ;  

• Un peu plus de 1 personne sur 5 (21,7%) a vécu une forme de VSMU au cours de l’année 2015, soit 

733 personnes ; 

• Les VSMU touchent un grand nombre d’étudiant.es et également d’employé.es de l’UQAM 

(enseignant.es, cadres et employé.es de tous les groupes) ; 

• Qu’elles soient étudiantes ou membres du personnel, les femmes sont plus touchées que les 

hommes, et ce pour les trois formes de VSMU. Les hommes ne sont par contre pas exempts de ces 

problèmes de VSMU ;  

• D’autres groupes sociaux sont plus nombreux à rapporter des VSMU à l’UQAM, soit les personnes de 

la diversité sexuelle, les personnes vivant avec un handicap ou un problème de santé au quotidien 

ainsi que les étudiant.es ayant un statut international ;  
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• Les VSMU ne concernent pas que les personnes victimes. Un peu plus d’une personne sur quatre       

(26,1 %) a rapporté avoir été témoin ou avoir reçu une confidence de la part d’une autre personne de 

la communauté universitaire victime de VSMU. D’ailleurs, le personnel est plus nombreux à recevoir 

des confidences et à être témoin de VSMU que les étudiant.es ; 

• L’importance et la diversité des conséquences associées aux VSMU montrent qu’il s’agit d’un 

problème ayant des répercussions sur le fonctionnement quotidien des personnes. Une victime sur 

deux (50 %) rapporte des conséquences préjudiciables affectant une ou plusieurs sphères de sa vie 

comme la santé physique, les habitudes de vie, d’études ou de travail, la vie intime ou le parcours 

scolaire ou professionnel. Pour 1 victime sur 10, les conséquences s’apparentent à l’état de stress-

post-traumatique (ex. : faire des efforts pour éviter des situations rappelant l’événement ou être 

constamment sur ses gardes) ; 

• Plusieurs victimes gardent le silence et n’en ont jamais parlé à leur entourage : en effet, 1 victime          

sur 3 (34,7 %) n’a pas dévoilé la situation de VSMU à quiconque. Le pourcentage de personnes 

dénonçant ou signalant la situation spécifiquement aux instances de l’UQAM est encore plus faible, 

soit de 9,4 %. Les raisons les plus fréquemment évoquées pour ne pas signaler sont de ne pas trouver 

l’incident assez grave ou de vouloir mettre l’incident derrière soi pour ne plus y penser. Plusieurs 

victimes mentionnent également ne pas avoir voulu dénoncer de peur de ne pas être pris au sérieux 

par les instances de l’UQAM ou par manque de confiance envers les personnes ou les ressources en 

place à l’université.  

 

L’enquête ESSIMU constitue une première initiative au Québec pour documenter les violences sexuelles, 

non pas exclusivement auprès de la population étudiante, mais auprès de toute la communauté 

universitaire, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des murs de l’UQAM. L’équipe ESSIMU tient à remercier 

les milliers de personnes ayant répondu au questionnaire en ligne, de même que tous les groupes et 

instances ayant relayé l’invitation à ces fins. Une mention spéciale pour la collaboration de l’équipe du 

Service des communications qui a facilité la diffusion du courriel d’invitation à l’étude auprès de toute la 

communauté uqamienne. 

 

Les pages suivantes offrent une synthèse, sous forme d’infographie, des résultats de l’enquête ESSIMU à 

l’UQAM pour les étudiant.es et les employé.es. 
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1. Introduction 

La recherche, intitulée « Enquête Sexualité, Sécurité et Interactions en Milieu Universitaire (ESSIMU) : Ce 
qu’en disent étudiant.es, enseignant.es et employé.es », a permis d’établir un portrait des violences 
sexuelles se déroulant en contexte universitaire au Québec. Ce rapport synthèse présente les résultats de 
l’enquête ESSIMU spécifiquement pour l’échantillon de l’Université du Québec à Montréal. La diffusion 
d’un rapport ESSIMU-UQAM apparaît absolument pertinente et nécessaire pour mobiliser l’ensemble de 
la communauté uqamienne autour de la violence sexuelle en milieu universitaire (VSMU). Un total de         
3 379 personnes ont complété le questionnaire en ligne à l’hiver 2016 : étudiant.es, professeur.es, 
chargé.es de cours, cadres, employé.es de tous les groupes. Le questionnaire comprenait une question 
ouverte permettant aux personnes ayant subi des gestes de VSMU, de décrire la situation vécue. Pour 
l’UQAM, nous avons recueilli 560 récits qui permettent de mieux comprendre les contextes, les réactions 
des personnes concernées et des témoins (s’il y a lieu), des conséquences et des raisons de (non) 
signalement. Plusieurs récits sont insérés dans le présent rapport. Ce rapport synthèse informe d’abord 
du profil des répondants et répondantes, il fait ensuite état des principaux résultats de l’enquête pour le 
site de l’UQAM, puis expose des recommandations pour une prévention de la violence sexuelle à l’UQAM. 
Nous vous invitons à consulter le rapport global pour davantage de précisions sur le contexte 
d’émergence de la recherche, la méthodologie, la problématique ou la recension des écrits à propos de 
la VSMU (voir site www.essimu.quebec). 
 
Dans le cadre de cette recherche, la définition retenue de la violence sexuelle inclut différents types de 
manifestation, tels que : l’agression sexuelle, l’exhibitionnisme, le voyeurisme, le harcèlement sexuel, le 
cyberharcèlement, l’attouchement non désiré, la menace de viol, le chantage sexuel et diverses formes 
de comportements sexuels non désirés ou non consensuels. Cette définition inclusive de la violence 
sexuelle concorde avec la définition présentée par les Centers for Disease Control and Prevention, aux 
États-Unis, quant aux recommandations portant sur la surveillance de la violence sexuelle (Basile, Smith, 

Breiding, Black et Mahendra, 2014)1. Elle s’inscrit également dans un paradigme qui permet de concevoir 
les violences sexuelles dans leur dynamique genrée, systémique et de continuum, comme le proposent 

de nombreuses chercheures et militantes féministes, depuis les travaux pionniers de Kelly (1987)2 et de 

Hanmer (1977)3. Enfin, parce que les commentaires à connotation sexuelle, le harcèlement et les 
pressions de type chantage ou manipulation pour avoir des relations sexuelles se produisent plus souvent 
que les attaques physiques, concevoir la violence sexuelle selon un continuum favorise la mise en lumière 
du caractère répréhensible de comportements socialement banalisés, voire minimisés, tant par les 
agresseurs que par les victimes elles-mêmes. En ce sens, recourir également à la notion de culture du viol 
vise à inclure dans l’analyse l’environnement social qui (re)produit ces violences ciblant majoritairement 
les femmes et culpabilise les victimes tout en déculpabilisant les coupables.  
 

                                                
1 Basile, K. C., Smith, S. G., Breiding, M. J., Black, M. C. et Mahendra, R. R. (2014). Sexual Violence Surveillance: Uniform Definitions 

and Recommended Data Elements, Version 2.0. Repéré sur le site des Centers for Disease Control and Prevention: 
https://www.cdc.gov/violenceprevention/pdf/sv_surveillance_definitionsl-2009-a.pdf 

2 Kelly, L. (1987). The Continuum of Sexual Violence. Dans J. Hanmer et M. Maynard (dir.), Women, violence, and social control 
(p. 46-60), Atlantic Highlands, N.J.: Humanities Press International. 

3 Hanmer, J. (1977). Violence et contrôle social des femmes. Nouvelles Questions féministes, 2(novembre), 68-88. Repéré à 
http://www.feministes-radicales.org/wp-content/uploads/2012/03/Jalna-Hanmer-Violence-et-contr%C3%B4le-social-
des-femmes-1977-Copie.pdf 
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2. Profil des participants et participantes 

Le Tableau 1 présente le profil de l’échantillon final des répondant.es issus de l’UQAM (n = 3 379). Parmi 

les participant.es, 73,9 % fréquentent l’UQAM à titre d’étudiant.e et 26,1 % y travaillent. 

                    Tableau 1 

                    Caractéristiques sociodémographiques de l’échantillon pour l’UQAM 

         n       % 

Statut universitaire actuel 3379  
Étudiant 1er cycle 
Étudiant 2e ou 3e cycle 
Enseignant (professeur, maître de langue, chargé de cours) 
Cadre 
Employé - Groupe métier et services 

1761 
737 
372 

41 
468 

52,1 
21,8 
11,0 

1,2 
13,9 

Statut étudiant 2475  
Régulier 
International 

2215 
260 

89,5 
10,5 

   

Genre 3377  
Femme 
Homme 
Minorités de genre4 

2425 
885 

67 

71,8 
26,2 

2,0 
   

Orientation sexuelle 3361  
Hétérosexuelle 
Minorités sexuelles5 
Incertaine/ en questionnement 

2813 
497 

51 

83,7 
14,8 

1,5 
   

Handicap / problème de santé ayant un impact au quotidien 3359  
Oui 
Non 
Ne sais pas 

308 
2928 

123 

9,2 
87,2 

3,7 
   

Minorités visibles6 3322  
Oui 
Non 

248 
3074 

7,5 
92,5 

   

Communauté autochtone 3361  
Oui 
Non 

80 
3281 

2,4 
97,6 

                                                
4 Dans le cadre de cette étude, l'expression « minorités de genre » réfère aux participant.es n’ayant pas répondu être un homme 

ou une femme s’identifiant au genre qui leur a été attribué à la naissance. Sont notamment incluses dans cette expression les 
personnes trans et les personnes non binaires. 

5 Dans le cadre de cette étude, l'expression « minorités sexuelles » réfère aux participant.es ayant répondu être homosexuel.le, 
gai.e, lesbienne, bisexuel.le, bi-spirituel.le, queer, pansexuel.le, allosexuel.le ou asexuel.le, ou qui ont sélectionné l’option de 
réponse « Autre » à la question de l’orientation sexuelle. 

6 Les minorités visibles sont des personnes, autres que les Autochtones, qui ne s’identifient pas ou ne sont pas perçues comme 
blanches. 
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3. Résultats 

3.1 Les multiples manifestations de la violence sexuelle 

En cohérence avec la définition inclusive de la violence sexuelle, la mesure de victimisation utilisée dans 

l’enquête ESSIMU est une traduction française du Sexual Experiences Questionnaire (SEQ—DoD), de 

Fitzgerald, Magley, Drasgow et Waldo (1999)7. Cet instrument comprend 21 items et distingue 3 formes 

de violence sexuelle : le harcèlement sexuel, les comportements sexuels non désirés et la coercition 

sexuelle. Dans le but de mieux comprendre ces différentes formes de VSMU au préalable, nous 

présentons ici les courtes définitions de Fitzgerald et al. (1999). Nous les jumelons à des récits provenant 

des personnes étudiant ou travaillant à l’UQAM; entre parenthèses, nous précisons le statut de la 

personne locutrice, puis celui de la personne à laquelle elle réfère. Notons que les témoignages peuvent 

refléter plusieurs formes de violence sexuelle. 

Le harcèlement sexuel comprend tous les comportements verbaux et non verbaux qui ne visent pas la 

coopération sexuelle, mais se traduisent par des attitudes insultantes, hostiles et dégradantes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
7 Fitzgerald, L. F., Magley, V. J., Drasgow, F. et Waldo, C. R. (1999). Measuring sexual harassment in the military: The Sexual 

Experiences Questionnaire (SEQ—DoD). Military Psychology, 11(3), 243-263. doi: 10.1207/s15327876mp1103_3 

« Des propos de mon directeur de recherche sur ma manière d'être ''séduisante'' (…) et 
de mes origines ethniques qui sont pour lui attirantes... Des propos aussi par rapport à 
mes relations amoureuses desquelles il voulait des détails. Ces propos ont souvent été 

dits devant des collègues de travail, tous masculins, qui sans en rajouter, n'ont pas 
essayé non plus de me défendre. » (étudiante / directeur de recherche) 

 

« Un chargé de cours, que j'avais déjà vu regarder ma poitrine 
à quelques reprises, m'a un jour demandé quel genre 

d'homme m'intéressait, alors que nous étions seuls dans une 
session de tutorat. » (étudiante / chargé de cours) 

 

« Je marchais simplement dans les corridors et il est arrivé à quelques 
reprises que des individus masculins me dévisagent du regard, ou qu'ils 
fassent des commentaires à hautes voix entre eux puis cela me mettait 

mal à l'aise. » (étudiante / statut non déterminé) 
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Les comportements sexuels non désirés comprennent tous les comportements verbaux et non 

verbaux offensants, non désirés et non réciproques, incluant la tentative de viol et l’agression 

sexuelle. 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La coercition sexuelle se traduit par le chantage en retour de considérations futures reliées à l'emploi ou 

aux études. Elle se manifeste aussi par de la pression ou par des menaces de représailles en cas de refus de 

s’engager dans des activités de nature sexuelle.  

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

« J'étais une nouvelle employée et la personne en question venait de terminer son 
mandat en tant que directeur de département. Il a rapidement commencé à 

m'inviter dans son bureau pour me parler de tout et de rien. De plus en plus, il me 
faisait des compliments comme « j'avais une belle bouche », etc. Il a essayé à 

plusieurs fois de m'embrasser et j'ai refusé lui répétant à maintes reprises que 
j'étais même mariée afin que ça cesse, mais rien n'y faisait. Cela s'est arrêté quand 

j'ai dû quitter le département où je travaillais pour un autre poste. »  
(employée / professeur avec statut de supérieur) 

 

« J'ai été intimidé et attouché par un autre étudiant 
lors d'un 5 à 7. Il m'a touché de manière inappropriée 

et a frotté son sexe sur moi (au travers de ses 
vêtements) malgré mes protestations verbales et 

claires. Lorsque je l'ai sommé d'arrêter il a voulu qu'on 
se batte. » (étudiant / étudiant) 

 

« Un professeur-chercheur, seul avec moi, pendant qu'il utilisait des 
équipements dans mon milieu de travail... M'a fait des attouchements et à mon 
refus, m'a menacée de me faire perdre mon emploi. J'en ai avisé mon supérieur 

immédiat, il lui a retiré le droit et l’accès à mon milieu de travail. Ceci n'est 
qu'un des événements. » (employée / professeur) 

« Lors des initiations [de la faculté], on nous demandait de nous 
présenter devant les initiateurs, initiatrices et autres initié.es en 
révélant notre position sexuelle favorite. De plus, les étudiant.es 
étaient sans cesse encouragé.es, voire forcé.es à s'embrasser, à 

danser de façon provocante/sensuelle et à avoir des contacts plus 
ou moins intimes. Tout cela m'a mise mal à l'aise et j'ai tout 

simplement arrêté de me présenter aux activités d'initiation 
organisées le reste de la semaine. » (étudiante / étudiant.es) 
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3.2 La violence sexuelle : un problème fréquent à l’UQAM ? 

 

Dans l’échantillon de 3 379 répondant.es de l’UQAM, 33,0 % (n = 1 114) indiquent avoir vécu au moins 

une situation de violence sexuelle par une autre personne affiliée à l’UQAM, depuis qu’ils ou elles 

étudient ou travaillent à l’université. Dans la dernière année, 21,7 % (n = 733) des répondant.es 

rapportent avoir vécu de telles situations (voir Figure 1).  
 

 

Ces évènements se départagent en trois formes. La forme de violence la plus souvent vécue est le 

harcèlement sexuel (HS) qui a touché 29,9 % des répondant.es depuis leur arrivée à l’UQAM et 19,7 % 

des répondant.es au cours de la dernière année. Les comportements sexuels non désirés (CSND) sont 

également présents de façon notable : en effet, plus d’une personne sur sept (15,2 %) a rapporté avoir 

vécu ce type de violence depuis son arrivée à l’UQAM tandis qu’un peu moins d’un.e participant.e sur dix 

(8 %) rapportent avoir vécu un tel évènement au cours de la dernière année. Dans cette forme de VSMU 

sont aussi incluses les agressions sexuelles : 2,4 % des répondant.es signalent qu’une personne affiliée à 

l’université a tenté d'avoir des relations sexuelles avec elles alors qu’elles ne voulaient pas, et 1,3 % 

rapportent qu’une personne affiliée à l’université a eu des relations sexuelles avec elles alors qu’elles ne 

le voulaient pas. La coercition sexuelle est la forme la moins rapportée, mais touche néanmoins 2,9 %       

(n = 98) des répondant.es depuis leur arrivée à l’université et 1 % (n = 35) au cours de la dernière année. 

 
Figure 1 

                 Pourcentage des participants.es ayant rapporté des événements de VSMU,                                     
par forme (n = 3 379) 

 
 

 

 

 

1,0%

8,0%

19,7%

21,7%

2,9%

15,2%

29,9%

33,0%

Coercition sexuelle

Comportements sexuels
non désirés

Harcèlement sexuel

Au moins un événement de VSMU

Depuis l'arrivée à l'université Au cours de la dernière année
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Les résultats révèlent qu’une même personne peut subir plusieurs formes de VSMU depuis son arrivée à 

l’UQAM. Le Tableau 2 permet d’observer ce phénomène de cooccurrence des violences sexuelles en 

milieu universitaire. Parmi les 1 114 personnes ayant rapporté une situation de VSMU depuis leur arrivée 

à l’UQAM, 38,6 % d’entre elles ont rapporté 2 ou même 3 formes de violence sexuelle. Ces nombreuses 

personnes ont donc été la cible de différents gestes de violence sexuelle commis par d’autres personnes 

affiliées à l’UQAM.  

 

                                            Tableau 2 

                                       Cooccurrence des VSMU, depuis l’arrivée à l’UQAM (n = 1 114)  
 

Formes de VSMU       % 

1 forme  
HS 
CSND 
CS 

52,5 
8,4 
0,3 

2 formes  
HS + CSND 
HS + CS 
CSND + CS 

30,3 
1,2 
0,5 

3 formes (HS + CSND + CS) 6,8 

 
 
      
Certains groupes sociaux semblent plus susceptibles de vivre des situations de violence sexuelle en milieu 
universitaire, incluant à l’UQAM. En effet, les analyses réalisées indiquent des différences significatives 
selon les variables du genre, de l’orientation sexuelle, de la présence d’un handicap et du statut étudiant 
international. Ces analyses révèlent donc que les groupes suivants sont plus nombreux à rapporter au 
moins une situation de VSMU : les femmes (34,5 % vs 27 % des hommes), les personnes de minorités 
sexuelles (45,9 % vs 30,4 % des personnes d’orientation hétérosexuelle), les personnes déclarant avoir un 
handicap ou un problème de santé comparativement aux personnes ayant répondu non à cette question 
(respectivement 44,8 % vs 31,3 %) et les étudiant.es ayant un statut international (36,2 % vs 29,6 % des 
étudiant.es ayant un statut régulier). Les résultats ne révèlent pas de différences statistiquement 
significatives quant aux fréquences de VSMU pour les personnes appartenant à une minorité visible. En 
outre, pour les catégories des minorités de genre et de la communauté autochtone, aucun test de 
différence statistique n’a été réalisé en raison du trop faible nombre de personnes incluses dans ces 
groupes. Le Tableau 3 présente les données sociodémographiques.  
 
Pour connaître les pourcentages précis de victimisation selon le genre et le statut, nous vous invitons à 
consulter les tableaux des Annexes 2 et 3 (Proportion de participant.es par statut actuel et par genre 
ayant rapporté un événement de VSMU depuis leur arrivée à l’UQAM et au cours de la dernière année). 
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          Tableau 3 

         Pourcentage des participant.es ayant rapporté des événements de VSMU                                                  
depuis leur arrivée à l’UQAM, par caractéristique sociodémographique 

  
Harcèlement 

sexuel 

Comportements 
sexuels            

non désirés 
Coercition  

sexuelle 

 Au moins 
un épisode 

de VSMU 
χ2 

        n                     % % % %  

Par statut étudiant 2475      
Régulier 2215 27,4 12,9 2,4 29,6 

4,78** 
International 260 31,2 16,9 - 36,2 

Par genre3 3377      
Femme 2425 31,7 16,5 3,0 34,5 

16,49*** 
Homme 885 23,1 10,7 2,1 27,0 
Minorités de genre4 67 55,2 26,9 - 56,7  

Par orientation sexuelle3 3361      
Hétérosexuelle 2813 27,4 13,6 2,4 30,4 

45,98*** 
Minorités sexuelles4 497 42,5 23,9 5,8 45,9 
Incertaine/ en 
questionnement 

51 43,1 - - 47,1  

Si handicap / problème de 
santé ayant un impact au 
quotidien 3236 

     

Oui 308 41,9 22,1 5,5 44,8 
23,20*** 

Non 2928 28,2 14,0 2,4 31,3 

Si minorités visibles4 3322      
Oui  248 27,4 14,9 - 30,6 

0,67 
Non 3074 30,1 15,2 2,9 33,2 

Si communauté autochtone 3361      
Oui 80 30,0 16,3 - 35,0 

 
Non 3281 29,8 15,0 2,8 32,8 

Note 1 : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées par un tiret. 
Note 2 : Les pourcentages ne sont pas calculés pour les personnes ayant préféré ne pas répondre aux questions portant sur 
               handicap, minorité visible et communauté autochtone 
Note 3 : Pour les variables à trois catégories (Genre et Orientation sexuelle), des tests de chi-carré ont été effectués en 

omettant la dernière catégorie de réponse en raison du trop faible nombre de personnes incluses dans ces groupes.  
Note 4 : Pour connaître la définition des expressions « minorités de genre », « minorités sexuelles » et « minorités visibles »,    

voir la note de bas de page disponible à la page 2. 

** p < 0,05; *** p < 0,001. 
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Le Tableau 4 informe du statut de la victime au moment des gestes subis. Ainsi, 61,3 % des                                            

1 098 personnes de notre échantillon qui ont vécu au moins un événement de VSMU ont répondu qu’elles 

étaient étudiantes au 1er cycle au moment des gestes, tandis que 21,1 % ont répondu qu’elles étaient 

étudiantes aux cycles supérieurs. À noter que ces résultats sont sans doute en partie attribuables à la 

composition de l’échantillon puisqu’une majorité de répondant.es a un statut étudiant (73,9 %). Le 

pourcentage cumulatif n’est pas équivalent à 100 %, puisque des personnes ont vécu plusieurs situations 

de VSMU sous deux statuts différents (par exemple, comme étudiant.e du 1er cycle et ensuite comme 

étudiant.e aux cycles supérieurs).  

 
 
                         Tableau 4 

                       Lors des événements de VSMU vécus depuis l’arrivée à l’UQAM,  
                       mon statut à l’université était… 

  
Harcèlement 

sexuel 
(n = 996) 

Comportements 
sexuels  

non désirés 
(n = 509) 

Coercition 
Sexuelle 
(n = 95) 

Au moins un 
épisode de 

VSMU 
(n = 1098) 

  % % % % 

Étudiant 1 er cycle   61,7 56,8 56,8 61,3 
Étudiant 2e ou 3e cycle  20,2 19,6 23,2 21,1 
Employé  16,8 16,9 13,7 16,9 
Enseignant  12,3 13,4 10,5 12,9 
Cadre  - - - - 

                       Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus,  
                                   les données sont remplacées par des tirets. 

 
 

3.3 Quels sont les gestes précis rapportés par les victimes?  

 
Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à rapporter un événement de VSMU, qu’elles soient 

étudiantes ou membres du personnel. Comme l’indique l’infographie (page V), 31,3 % des étudiantes et  

24,2 % des étudiants ont rapporté au moins une forme de VSMU depuis leur arrivée à l’UQAM. Dans le 

cas des membres du personnel (employé.es et enseignant.es), il s’agit de 44,7 % des femmes et de 32,4 

% des hommes. 

 

Dans cette section, les Figures 2 et 3 présentent le pourcentage des participant.es ayant rapporté chacune 

des situations décrites, classées sur les trois formes de VSMU, en fonction du genre pour les étudiant.es 

(Figure 2) et les employé.es (Figure 3). Il s’agit des VSMU rapportées depuis leur arrivée à l’UQAM.  Le 

libellé complet des items peut être consulté à l’Annexe 1, les figures ci-dessous en rapportant une version 

raccourcie. 
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                 Figure 2 

   Pourcentage des participant.es étudiant.es (tous cycles confondus) ayant rapporté au moins  

   un événement de VSMU depuis leur arrivée à l’UQAM, selon le genre et selon le geste rapporté 
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              Figure 3 

              Pourcentage des participant.es membres du personnel (employé.es et enseignant.es) ayant 
rapporté au moins un événement de VSMU depuis leur arrivée à l’UQAM,  

              selon le genre et selon le geste rapporté 
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Tous ces gestes étaient décrits comme non désirés, non consentis ou de nature offensante. Pour le 

harcèlement sexuel, les femmes rapportent le plus souvent des regards offensants soit de se faire 

dévisager ou déshabiller du regard d’une façon qui les a rendues mal à l’aise (17,7 % des étudiantes et 

28,2% des membres du personnel ayant répondu à l’enquête) et de se faire raconter de manière 

répétitive des histoires ou blagues sexuelles offensantes pour elles (13,6 % des étudiantes et 18,7 % des 

membres du personnel). Pour les hommes, les événements les plus fréquemment rapportés sont de se 

faire raconter de manière répétitive des histoires ou blagues sexuelles offensantes pour eux (11,6 % des 

étudiants et 10,1 % des employés ayant répondu à l’enquête) mais également de se voir imposer des 

discussions sur le sexe alors que cela leur déplaisait (8,1 % des étudiants et 9,8 % des membres du 

personnel). Les commentaires désobligeants sur son apparence, son corps ou ses activités sexuelles sont 

aussi parmi les principaux gestes rapportés par les hommes (8,3 % des étudiants et 7,5 % des membres 

du personnel).  

 

Trois des comportements sexuels non désirés ont été rapportés fréquemment par les femmes, que celles-

ci soient étudiantes ou employées. Il s’agit des contacts physiques non désirés, de la pression pour sortir 

malgré un refus et de la pression pour une relation intime ou sexuelle malgré un refus. Quant aux 

hommes, les catégories les plus fréquemment rapportées varient selon le statut d’étudiant (contacts 

physiques non désirés ainsi que tentatives d’embrasser ou de se frotter) ou d’employé (pressions pour 

sortir malgré un refus ainsi que pressions pour une relation intime ou sexuelle malgré un refus). En ce qui 

a trait à la coercition sexuelle, les récurrences sont assez semblables peu importe le genre ou le statut. Le 

geste le plus rapporté est la promesse de récompense pour de futures faveurs sexuelles. 

 

Plusieurs des gestes rapportés par les répondant.es peuvent constituer une agression sexuelle au sens de 

la loi, comme les tentatives d’embrasser, de se frotter et de caresser alors que les personnes ne le 

voulaient pas, les tentatives de relations sexuelles non désirées ainsi que les relations sexuelles alors que 

les personnes ne le voulaient pas. Les étudiantes et les étudiants obtiennent des pourcentages 

semblables pour les relations sexuelles imposées (1,5 % et 1,4 %).  Les tentatives d’embrasser, de se 

frotter et de caresser sont plus fréquemment rapportées par les femmes étudiantes (6,2 %) et employées 

(7,7 %) ; un pourcentage d’hommes sont aussi concernés par ce geste, soit 4,4 % pour les hommes 

étudiants et 3,9 % pour les employés. Les tentatives de relations sexuelles non désirées sont rapportées 

de manière semblable de la part des femmes, étudiantes (2,4 %) ou employées (2,6 %), et des hommes 

employés (2,3 %).  

 

3.4 Caractéristiques et contextes des événements de VSMU 
 
Le questionnaire comprend des questions permettant de mieux cerner certaines caractéristiques des 

personnes impliquées dans les événements de violence sexuelle. Le Tableau 5 présente le statut de la 

personne ayant commis les gestes, sa position hiérarchique et son genre. Le total pour chaque 

caractéristique est supérieur à 100 % car une personne peut avoir vécu plus d’un événement impliquant 

des personnes différentes et donc avoir sélectionné plusieurs options.  
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Il ressort comme première caractéristique que dans la grande majorité de cas, et ce, pour les trois types 

de violence sexuelle, la personne qui commet les gestes est identifiée au genre masculin pour au moins 

une situation de violence sexuelle (88,4 % vs 30,8 % par une personne de sexe féminin).  

Près des deux tiers des personnes ayant subi une forme de VSMU ont rapporté qu’au moins un des gestes 

impliquait une personne ayant un statut étudiant (65,8 %, tous les cycles réunis), 30,6 % un.e 

enseignant.e (professeur.e, chargé.e de cours ou maître de langues), 20,3 % un.e autre employé.e de 

l’université (tous les groupes réunis) et 5,7 % une personne occupant une fonction de cadre de 

l’université.  

Plus du tiers (36,8 %) des personnes ayant subi une forme de VSMU rapporte qu’au moins une situation 

impliquait une personne détenant un statut supérieur, un pourcentage qui augmente à plus de 45 % dans 

les situations de coercition sexuelle. La majorité (74,1 %) des personnes ayant subi une forme de VSMU 

rapporte qu’au moins une des situations vécues impliquait une personne avec qui la relation académique 

ou professionnelle était non hiérarchique. Ce résultat est lié au fait que la majorité des situations décrites 

implique des gestes commis par un étudiant à l’encontre d’une étudiante.  

 
                Tableau 5 

               Les gestes de VSMU, vécus depuis l’arrivée à l’UQAM,  
               ont été commis au moins une fois par… 

 
Harcèlement 

sexuel 

Comportements 
sexuels             

non désirés 
Coercition 

sexuelle 

Au moins un 
épisode de 

VSMU 

 % % % % 

Statut de 
l’agresseur 

    

Étudiant 
Enseignant 
Employé 
Cadre 
Autre / ne sais pas 

64,4 
30,5 
20,0 

5,2 
18,4 

65,5 
23,2 
15,9 

4,4 
6,0 

62,4 
36,6 
11,8 
11,8 

8,6 

65,8 
30,6 
20,3 

5,7 
17,3 

Statut 
hiérarchique… 
Inférieur au mien 
Équivalent au mien 
Supérieur au mien 

 
 

12,7 
74,3 

36,2 

 
 

14,7 
67,1 
28,2 

 
 

16,0 
54,3 
47,9 

 
 

14,5 
74,1 
36,8 

Genre 
Femme 
Homme 
Autre/non spécifié 

 
28,6 
89,5 

1,5 

 
22,9 
82,8 

- 

 
28,7 
83,0 

3,2 

 
30,8 
88,4 

1,6 

Note : Le total dépasse 100% car les répondant.es pouvaient cocher plus d’une réponse (si plus d’une situation vécue). 
Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées par des tirets. 
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1

4,4

11,7

14,7

16,1

31,1

40,1

46,8

Lors d'une initiation sportive

Dans un contexte sportif (excluant les initiations)

Lors d'une initiation facultaire ou départementale

Dans l'environnement virtuel

Dans un contexte d'implication étudiante

Pendant que j'effectuais mes tâches au travail,
à l'exception des activités d'enseignement

Lors d'une fête, d'un 5 à 7 ou autre activité sociale
(excluant les initiations)

Dans le cadre des activités d'enseignement ou d'études

La Figure 4 permet d’identifier les contextes dans lesquels les événements de violence sexuelle ont pris 

place pour les répondant.es de l’UQAM. Les trois contextes universitaires les plus fréquemment associés 

aux événements de VSMU sont : 1) les activités d’enseignement ou d’études (cours, travail d’équipe, stage, 

mémoire, thèse, etc.); 2) les activités sociales ou festives  et  3) l’exécution des tâches professionnelles non 

reliées à l’enseignement. Notons que près d’une personne sur six rapporte des situations vécues dans 

l’environnement virtuel (ex. : Web, Facebook, Instagram, Twitter, messagerie électronique, messagerie 

texte). Des répondant.es ont également précisé le lieu où se sont déroulés les événements (ex. : résidence 

universitaire, maison, corridor, toilettes, bureau, bar, congrès). 

 
 
 
               Figure 4 

              Fréquences des contextes dans lesquels ont eu lieu les événements de VSMU  
vécus depuis l’arrivée à l’ UQAM (n = 1094) 

 
  
  

 

 

 

 

 

 

 

L’infographie (page Vi) indique clairement que le principal contexte dans lequel surviennent les 

événements de VSMU pour les membres du personnel de l’UQAM est pendant l’exécution des tâches de 

travail excluant les tâches d’enseignement (68,9 % des victimes identifient ce contexte). Les autres 

contextes les plus fréquemment nommés sont les fêtes et activités sociales (32,5 %) et les activités 

d’enseignement (30,5 %). 

Pour ce qui est des étudiant.es, nous ferons une analyse plus détaillée en distinguant les cycles d’études 

(Figure 5). Pour les étudiant.es de 1er cycle et des cycles supérieurs ayant rapporté une VSMU, les trois 

contextes les plus souvent mentionnés sont les activités d’enseignement, les fêtes ou activités sociales 

(autres que les initiations) et le contexte d’implication étudiante. En outre, 17 % des victimes étudiant.es 

de 1er cycle et 12,9 % des victimes étudiant.es de cycles supérieurs ont rapporté avoir vécu une VSMU 

dans le contexte des initiations facultaires ou départementales. Bien qu’ils soient des événements 

identifiés comme à risque, les initiations facultaires ou départementales ne sont donc pas les contextes 

les plus fréquents où se produisent les VSMU.  

 

Dans le cadre des activités d’enseignement ou d’étude 

Lors d’une fête, d’un 5 à 7 ou une autre activité sociale 
(excluant les initiations) 

Pendant que j’effectuais mes tâches au travail, 
à l’exception des activités d’enseignement 

Dans un contexte d’implication étudiante 

Dans l’environnement virtuel 

Lors d’une initiation facultaire ou départementale 

Dans un contexte sportif (excluant les initiations) 

Lors d’une initiation sportive 
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1,2

6,2

17,2

20,6

9,8

21,8

41,3

53,3

0,4

4,1

12,7

14,3

20,1

21,7

48,8

57

Lors d'une initiation sportive

Dans un contexte sportif (excluant les initiations)

Lors d'une initiation facultaire ou départementale

Dans l'environnement virtuel

Pendant que j'effectuais mes tâches au travail,
à l'exception des activités d'enseignement

Dans un contexte d'implication étudiante

Lors d'une fête, d'un 5 à 7 ou autre activité sociale
(excluant les initiations)

Dans le cadre des activités d'enseignement ou d'études

Étudiant.es 2e ou 3e cycle Étudiant.es 1er cycle

 
               Figure 5 

              Fréquences des contextes dans lesquels ont eu lieu les évènements de VSMU  
   vécus depuis l’arrivée à l’UQAM, selon le cycle d’études 

 

   

  

   

 

  

  

 

  

 

 

3.5 Conséquences vécues suite aux événements de VSMU 
 
Une 1 victime sur 2 (50,0 %) rapporte des conséquences préjudiciables affectant une ou plusieurs sphères 

de sa vie, telles que la réussite scolaire ou professionnelle, la vie personnelle ou sociale, la santé physique 

et la santé mentale. Ces conséquences peuvent altérer significativement le fonctionnement des 

personnes victimes. Par exemple, 22,3 % des participant.es ayant vécu au moins un événement de VSMU 

ont déclaré avoir modifié leurs habitudes ou leur utilisation des réseaux sociaux et 15,1 % ont éprouvé 

des difficultés dans leur vie affective, sexuelle ou intime. Certaines conséquences sont plus spécifiques 

au milieu académique : 18,8 % ont rencontré des difficultés dans la poursuite de leurs activités à 

l’université (études, sport ou travail) et un peu plus de 12 % ont changé de parcours scolaire, sportif ou 

professionnel ou ont eu l’intention de le faire. Les conséquences peuvent aussi affecter la santé puisque 

8,9 % ont ressenti des maux physiques et 6,3 % ont augmenté leur consommation d’alcool ou de drogue 

à la suite d’une situation de VSMU.  

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre des activités d’enseignement ou d’étude 

Lors d’une fête, d’un 5 à 7 ou une autre activité sociale 
(excluant les initiations) 

Dans un contexte d’implication étudiante 

Pendant que j’effectuais mes tâches au travail, 
à l’exception des activités d’enseignement 

Dans l’environnement virtuel 

Lors d’une initiation facultaire ou départementale 

Dans un contexte sportif (excluant les initiations) 

Lors d’une initiation sportive 
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De plus, 1 victime sur 10 (10,1 %) ayant vécu au moins un épisode de VSMU rapporte des conséquences 

s’apparentant à l’état de stress post-traumatique. Ces personnes cumulent donc au moins deux des 

conséquences suivantes (les pourcentages entre parenthèse correspondent au nombre de personnes 

ayant identifié cette conséquence):  

• Essayer fortement de ne pas y penser ou faire des efforts pour éviter des situations qui rappellent 

l’événement (22,3 %) ; 

• Être constamment sur ses gardes, en état d’alerte ou sursauter facilement (17,2 %) ; 

• Avoir des cauchemars à propos de l’événement ou y avoir pensé sans le vouloir (15,4 %) ; 

• Se sentir engourdi.e ou détaché.e des autres, des activités ou de l’environnement (10,6 %). 
 

Les femmes (51,3 %) sont significativement plus nombreuses que les hommes (41,1 %) à rapporter au 

moins une conséquence à la suite d’événements de VSMU. Une proportion importante de personnes de 

minorités de genre rapporte au moins une conséquence (78,4 %) et présente des symptômes de stress 

post-traumatique (24,3 %), mais leur nombre limité dans l’échantillon ne permet pas d’analyses 

comparatives.  

3.6 Dévoilement des événements et réactions sociales 
 

Les personnes ayant vécu une situation de VSMU ont été invitées à préciser si elles avaient ou non dévoilé 

la situation. Ceci fait référence au fait d’avoir parlé ou non des événements, sans impliquer 

nécessairement une dénonciation ou un signalement plus officiel aux instances de l’université (qui fait 

l’objet de la section 7). Les résultats indiquent que plus du tiers des répondant.es (34,7 %) n’ont jamais 

dévoilé la situation à quiconque. Les victimes ayant dévoilé les événements (65,3 %) se sont confiées, pour 

la grande majorité, à des membres de leur entourage personnel (87,8 %), tandis que plus du tiers (37,1 %) 

l’ont fait auprès d’une personne affiliée à l’université, que ce soit pour signaler les événements ou 

seulement pour se confier. Les données révèlent que les victimes dévoilent peu aux ressources 

extérieures à l’université (5,9 %) et très rarement aux services de police (1,3 %).  
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Dévoilement?

Non : 34,7 %

Oui : 65,3 %

Dans quel 
délai? 

La situation se poursuit encore : 2,8%

En moins d'une semaine : 64,4 %

En moins d'un mois : 13,8 %

En moins de 12 mois : 13,2 %

Après une année ou plus : 5,8 %

A qui?

À mon entourage personnel : 87,8%

À une personne, un service ou une 
ressource affiliée à l'université : 37,1 %

À une ressource extérieure : 5,9 %

À un service de police : 1,3 % 

Autre : 4,8 %

                  Figure 6 

                  Fréquences des caractéristiques du dévoilement des événements de VSMU  
            vécus depuis l’arrivée à l’UQAM (n = 1 087)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le dévoilement diffère-t-il en fonction du genre et en fonction du statut universitaire? Le tableau 6 

confirme que parmi les victimes, les femmes dévoilent en plus grand nombre que les hommes de manière 

significative (68,9 % vs 50,9 %). Quant au statut universitaire, les employé.es (73,5 %) dévoilent 

significativement plus que les étudiant.es de 1er cycle (61 %). Toutefois, les autres groupes ne diffèrent pas 

significativement entre eux en ce qui concerne le dévoilement. Étant donné le faible nombre de 

participant.es inclus dans la catégorie des minorités de genre et celle des cadres, aucun test de différence 

statistique n’a pu être réalisé pour ces groupes. 
 

              Tableau 6 

            Fréquences des dévoilements des événements de VSMU vécus depuis l’arrivée à l’UQAM,  
            selon le genre et le statut actuel 

 

Hommes 
(n = 232) 

Femmes 
(n= 817) 

Minorités 
de genre 
 (n = 37) 

Étudiant.e 
1er cycle 

(n = 500) 

Étudiant.e 
2e ou 3e 

cycle 
(n = 237) 

Employé.e 
(n = 189) 

Enseignant.e 
(n = 149) 

Cadre 
(n = 12) 

          %          %          %             %            %            %                 %          % 

Non 
 

49,1 31,1 24,3 39 32,9 26,5 33,6 - 

Oui 50,9 68,9 75,7 61 67,1 73,5 66,4 - 
       Note : La question était : « Avez-vous parlé de ces événements à une autre personne que celle qui a commis les gestes ? » 

       Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées par un tiret. 
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Parmi les personnes ayant vécu une forme de VSMU, 65,3 % se sont confiées à une tierce personne. À 

partir d’une liste de réactions, ces personnes indiquaient si leur dévoilement avait suscité ou non de telles 

réponses. L’instrument utilisé permet de distinguer les réactions aidantes des réactions non aidantes 

(constatation sans soutien et accusation/exclusion). Le Tableau 7 expose le pourcentage de personnes 

ayant rencontré chacune des réactions, ventilé selon le genre. 
 

             Tableau 7 

             Réactions rencontrées lors du dévoilement des VSMU,  
             selon le genre de la personne qui se confie  

Femmes       
(n = 503)   

Hommes      
(n = 105)      

Minorités 
de genre 
 (n = 25)         

Total              
(n = 633)  

 % % % % 

Accusation – Exclusion  
Ont exprimé tellement de colère envers l'agresseur que 
j'ai dû les calmer 

23,7 17,1 24,0 22,6 

M'ont dit que j'aurais pu prévenir cette situation 16,7 19,0 20,0 17,2 

Ont été tellement bouleversées qu'elles ont eu besoin 
que je les rassure 

13,9 14,3 16,0 14,1 

Après leur avoir dit, m'ont traité.e  d'une manière 
différente qui m'a mis.e mal à l'aise 

11,5 19,0 32,0 13,6 

M'ont dit que j'avais été irresponsable ou imprudent.e 10,5 9,5 16,0 10,6 

Ont essayé de prendre le contrôle de mes actions ou 
mes décisions   

9,9 9,5 20,0 10,3 

Ont pris des décisions ou ont fait des choses à ma place 8,0 3,8 8,0 7,3 

M'ont fait sentir comme si j'étais incapable de prendre 
soin de moi-même 

7,2 4,8 12,0 7,0 

M'ont traité.e comme un enfant ou une personne 
incompétente 

6,4 5,7 24,0 7,0 

Ont évité de me parler ou de passer du temps avec moi 5,8 5,7 16,0 6,2 

Ont agi comme si j'étais endommagé.e 4,4 5,7 16,0 5,1 

Ont agi comme si je valais moins à leurs yeux 4,0 5,7 16,0 4,7 

Constatation sans soutien  
M'ont dit de continuer ma vie 48,9 47,6 52,0 48,8 

Ont tenté de me distraire avec d'autres choses 39,0 32,4 56,0 38,5 

Ont minimisé le sérieux de cet événement 35,6 30,5 56,0 35,5 

Ont fait une blague ou utilisé le sarcasme 31,6 40,0 44,0 33,5 

M'ont dit de cesser d'y penser 31,4 34,3 44,0 32,4 

M'ont encouragé.e à tenir cela secret 10,5 10,5 20,0 10,9 

Réactions aidantes  

M'ont rassuré.e que j'étais une bonne personne 75,5 69,5 80,0 74,7 

M'ont réconforté.e en me disant que tout irait bien ou 
en me prenant dans leurs bras  

46,5 27,6 48,0 43,4 

M'ont fourni de l'information et ont discuté des options 
avec moi 

42,9 40,0 40,0 42,3 

M'ont aidé.e à trouver de l'information sur les moyens 
de surmonter cette expérience 

29,2 22,9 40,0 28,6 
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0,19

0,79

1,39

Total

Accusation-Exclusion Constatation sans soutien Réactions aidantes

La Figure 7 présente la cote moyenne pour les trois types de réactions rencontrées par les participant.es. 

Une cote plus élevée indique une réaction plus fréquemment rencontrée. Pour une meilleure 

compréhension de ces résultats, rappelons que les choix de réponse variaient entre zéro et 4 : jamais (0), 

rarement (1), quelquefois (2), fréquemment (3) et toujours (4). 

 
 

                      Figure 7 

                      Score moyen selon le type de réactions rencontrées lors du dévoilement des VSMU 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réactions aidantes obtiennent une cote moyenne plus élevée que les deux autres dimensions. 

Néanmoins, une cote moyenne de 1,39 (ÉT = 1,05) signifie que les personnes confidentes ont manifesté 

« rarement » à « quelquefois » ces réactions aidantes. Ces réactions positives peuvent se concrétiser par 

un soutien émotionnel (ex. : « m’ont rassuré que j’étais une bonne personne »), ou par une aide tangible 

(ex. : « m’ont aidé à trouver de l’information sur les moyens de surmonter cette expérience »).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Pendant un party, après plusieurs verres, un autre étudiant 
de mon programme est venu me tourner autour, disant 

vouloir coucher avec moi. J'ai refusé, mais il a continué à me 
faire des avances pendant un bon moment. J'étais très mal à 
l'aise, alors je l'ai dit à mes amis. Ceux-ci lui ont dit d'arrêter, 

et il l'a fait. » (étudiante / étudiant) 

« (…) Pendant près de 4 rencontre, mon confrère a utilisé le même manège : il se 
levait durant la rencontre et passait derrière ma chaise, sous différents prétextes de 

devoir quitter la rencontre momentanément. À chaque fois qu'il passait, dû à 
l'espace exigu, il passait littéralement ces parties doucement contre mon dos. La 

première fois, j'ai cru qu'il s'agissait de mon imagination mais les fois suivantes j'ai 
réalisé qu'il ne s'agissait pas d'une erreur. J'en ai parlé à ma consœur qui ne fut pas 

surprise de mon aveu. (…) Ma consœur s'est engagée à passer un message à mon 
confère, la situation s’est réglée par la suite. (…) » (employée / employé) 
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Les réactions de constatation de l’événement, mais sans offre de soutien, considérées comme non 

aidantes, sont rarement manifestées par les personnes confidentes (M = 0,79; ÉT = 0,76). À titre 

d’exemple, il peut s’agir d’une réaction faisant appel à la distraction, comme le fait de dire à la victime de 

cesser d’y penser, ou encore à l’humour. L’exemple présenté ci-dessous illustre justement des premières 

réactions de constatation mais sans offre de soutien de la part des ami.es (sous la forme de l’humour) et 

ensuite des réactions aidantes de la part des mêmes personnes confidentes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La cote moyenne pour les réactions d’accusation ou d’exclusion, considérées comme un autre type de 

réaction non aidante, suggère que ces réactions sont très rarement manifestées par les personnes 

confidentes (M = 0,19; ÉT = 0,38). Néanmoins, l’examen des énoncés révèle que plus d’une personne sur 

cinq a rencontré une réaction de blâme telle que : « m’ont dit que j’avais été irresponsable ou 

imprudent.e » (10,6 %) ou « m’ont dit que j’aurais pu prévenir cette situation » (17,2 %).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« (…) Toujours en train de parler de sexe et de se vanter de ses exploits, 
il doit toujours me toucher et être dans mon espace (…). Mes ami.es 
trouvaient cela drôle. Plus le temps avançait et plus j’essayais de me 

convaincre que c’était seulement sa personnalité et que c’était 
effectivement drôle. […] Cet événement m’a plus que dégoûtée et c’est 
à ce moment que j’en ai parlé avec mes coéquipiers. Ils ont compris, ils 
ont arrêté d’en rire, ils m’ont aidée à l’éviter le plus possible jusqu’à la 

fin de la session (…) » (étudiante / étudiant) 
 

« [description d’une agression sexuelle] J'en ai parlé à 
mon colocataire. En colère, il a quitté l'appartement. Pour 

lui, je venais de le tromper. Je me sentais tellement 
coupable. Il ne voulait même pas que je le touche. Je le 

dégoutais. (…) » (étudiante / enseignant) 

« J’étais alors chargée de cours et candidate à un poste de professeure. La 
personne harceleuse est une des personnes qui soutenaient ma candidature.  

(description de plusieurs gestes de harcèlement sexuel). (…) et la seule 
personne à qui j'en ai parlé s'en est servi professionnellement contre moi en le 

répétant à la personne harceleuse […]. (chargée de cours / professeur)   
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3.7 Signalement et dénonciation à l’UQAM 
 
Alors que la section précédente fait référence au dévoilement ou à la confidence, cette section aborde 

plutôt le signalement ou la dénonciation, et ce, précisément dans le milieu universitaire. En d’autres 

termes, cette section fait référence à une démarche plus officielle de divulgation auprès des instances ou 

des ressources de l’UQAM, incluant la plainte, mais sans s’y limiter.  

 

Dans un premier temps, les personnes ayant dévoilé les événements de VSMU étaient invitées à préciser 

si elles avaient dénoncé les gestes aux instances ou ressources de l’UQAM. Comme l’illustre la Figure 8, 

seulement 9,4 % des personnes ont entamé une telle démarche. Ainsi, 90,7 % des personnes ayant vécu 

une VSMU n’ont pas dénoncé les gestes.  

 
 

 
                       Figure 8 

         Fréquences des signalements et dénonciations des VSMU aux instances ou ressources  
         de l’UQAM, pour les événements de VSMU vécus depuis l’arrivée à l’université (n = 1 040) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
On peut se demander si le genre ou le statut actuel de la victime influence le fait de dénoncer ou non aux 

instances de l’université. Le Tableau 8 détaille les pourcentages selon les groupes. D’abord, il n’y a aucune 

différence selon le genre dans la non divulgation aux instances de l’UQAM : pour les personnes ayant 

rapporté une situation de VSMU, 90,4 % des femmes et 91,8 % des hommes n’ont pas signalé ou dénoncé 

aux instances de l’UQAM. Les personnes de minorités de genre ont également peu signalé (88,9 %), mais 

des analyses comparatives n’ont pas pu être réalisées étant donné leur petit nombre. En ce qui concerne 

le statut actuel à l’université, les étudiant.es de 1er cycle sont moins nombreux et nombreuses à signaler 

ou dénoncer les gestes de VSMU, comparativement aux individus occupant les autres statuts. Toutefois, 

des analyses comparatives n’ont pas pu être réalisées pour le statut de cadre étant donné leur petit 

nombre.  

 

 

Non, aucun 
événement

90,7%

Oui et non, certains 
événements

5,8%

Oui, tous les 
événements

3,6%

Avez-vous signalé ou dénoncé les événements 
aux instances/ressources de l’université ?
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            Tableau 8 

           Fréquences des signalements ou dénonciations aux instances de l’UQAM des événements de VSMU  
           vécus depuis l’arrivée à l’université, selon le genre et le statut actuel 

 

Hommes 
(n =219 ) 

Femmes 
(n =784) 

Minorités 
de genre 
 (n =36 ) 

Étudiant.e 
1er cycle 

(n = 476) 

Étudiant.e 
2e ou 3e 

cycle 
(n = 231) 

Employé.e 
(n = 179) 

Enseignant.e 
(n = 142) 

Cadre 
   (n = 12)  

 % % % % % % % % 

Non, aucun 
événement 
 

91,8 90,4 88,9 96,2 88,7 83,8 83,8 91,7 

Oui et non, 
certains 
événements 
 

5,5 5,6 - 2,3 7,8 8,4 11,3 - 

Oui, tous les 
événements 

- 4 - - - - - - 

Note : La question était : « Avez-vous signalé ou dénoncé les événements que vous avez vécus aux instances/ressources  
            de  l’université (et non à votre entourage personnel) ? » 
Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées par un tiret. 

 
 

 

Les victimes n’ayant pas dénoncé les événements aux ressources ou instances de l’université (90,7 %) 

répondaient à une question complémentaire visant à indiquer les raisons de ce non-signalement. Le 

Tableau 9 rapporte le pourcentage de personnes ayant choisi chacune des raisons invoquées à partir 

d’une liste de possibilités. La raison la plus souvent invoquée pour ne pas dénoncer fait référence au fait 

que les victimes jugent que la situation n’était pas assez grave pour signaler (80,4 %). Parmi les autres 

raisons invoquées, le tiers (33,0 %) a désiré ne plus y penser et passer à autre chose et 1 personne sur 4 

craignait que des personnes de l'université ne prennent pas la situation au sérieux. Les données indiquent 

aussi que plusieurs victimes n’avaient pas confiance dans les personnes ou instances en place à 

l’université (22,6 %). Enfin, 21,9 % des victimes pensaient qu’il n’y avait pas suffisamment de preuves 

pour assurer une intervention et 18,8 % trouvaient les démarches trop compliquées pour dénoncer la 

situation à l’université. 
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               Tableau 9 

               Fréquences des raisons de non-dénonciation des événements de VSMU  
 aux instances/ressources de l’UQAM 

 Total 
(n = 616) 

 % 

Je croyais que la situation n'était pas assez grave pour la signaler 80,4 

Je voulais simplement mettre l’incident derrière moi et ne plus y penser 33,0 

Je craignais que des personnes de l'université ne prennent pas la situation au sérieux 25,2 

Je n'avais pas confiance dans les personnes ou instances/ressources en place à l’université 22,6 

Je craignais de ne pas avoir suffisamment de preuves pour que les instances de l'université 
puissent intervenir 

21,9 

Je trouvais les démarches trop compliquées pour dénoncer la situation à l’université 18,8 

Je ne savais pas à qui m'adresser à l’université 17,9 

Je craignais les représailles de la personne ayant commis ces gestes ou de son entourage 17,4 

Je craignais que ma plainte ne soit pas traitée de manière confidentielle 14,9 

J'avais peur qu'on pense que j'étais en partie responsable de la situation 14,3 

Je ne savais pas que l'université pouvait m'aider dans cette situation 13,6 

Je voulais que personne ne soit au courant de cette situation 12,7 

Je craignais des conséquences négatives pour mon emploi, ma session, l’obtention de mon 
diplôme, ou ma carrière sportive 

12,5 

Je craignais de compromettre l'emploi ou les études de la personne ayant commis ces gestes 9,1 

J’avais besoin d’aide ou de répit, mais je ne voulais pas déposer une plainte formelle 5,0 

      Note : Le total dépasse 100% puisque les répondant.es pouvaient cocher plus d’une réponse. 

 
 
Voici trois extraits abordant les enjeux du signalement ou de la dénonciation à l’université. Alors que les 

deux premiers extraits exposent des raisons de la non-dénonciation aux instances de l’UQAM, le dernier 

extrait évoque la possibilité que les personnes concernées choisissent des alternatives plutôt que la 

dénonciation… mais des alternatives pouvant être associée à un coût (monétaire ou non).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Plusieurs situations semblables me sont arrivées et sont arrivées à mes amies, collègues, 
camarades. Les agressions et le harcèlement sexuel sont des techniques utilisées fréquemment 

par les services de sécurité de l'université pour casser les militantes. À plusieurs reprises,         
lorsque j'étais masquée pour des levées de cours, des gardiens de sécurité en profitaient pour 

nous faire des commentaires, des insultes ou des blagues à caractère sexuel,                                 
allant même jusqu'à nous attoucher. On m'a déjà déplacée physiquement en me prenant par les 

fesses, on a déjà glissé des doigts entre mes jambes dans une situation de confrontation,                 
on a déjà, souvent, touché mes seins par mégarde. Dans ce genre de situation, j'ai tendance       à 

croire que les gardiens de sécurité sont conscients que nous ne pouvons pas porter                 
plainte contre eux sans dévoiler notre identité et affirmer que nous étions masquées pour une 

action directe (la plupart du temps, illégale). Dénoncer ou porter plainte est trop dangereux pour 
nous, alors nous ne le faisons pas. (…) (étudiante / agents de sécurité) 
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3.8 Type d’aide souhaitée par l’UQAM dans l’éventualité d’un événement de violence 
sexuelle en milieu universitaire 
 

Qu’elles aient rapporté ou non un événement de VSMU, toutes les personnes ayant participé à l’enquête 

étaient invitées à préciser le type d’aide souhaitée en tel cas parmi une liste de réponses qui pouvaient 

faire l’objet de choix multiples (Figure 11). La réponse la plus fréquemment rapportée fait référence à un 

accompagnement dans les démarches de dénonciation ou de plainte (72,2 %). Plusieurs répondant.es 

précisent vouloir obtenir un soutien psychologique, avec une préférence pour que ce soutien soit offert 

à l’extérieur de l’université (58,1 %) plutôt qu’à l’intérieur des murs de l’université (45,9 %). La Figure 9 

détaille les autres réponses possibles. 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Des compliments insistants de la part d'un professeur pour lequel je corrigeais. (…) façon 
insistante de me regarder, les compliments, des questions sur ma vie privée, des suggestions sur 

ma façon de m'habiller (...). Nos rencontres se déroulaient dans son bureau et je ressentais un 
profond malaise au fil de la session. J'ai donc développé des stratégies pour passer le moins de 

temps possible assise (…) Je n'ai jamais souligné ces événements par peur qu’ils ne soient pas 
pris au sérieux considérant qu'il n'y avait pas eu de commentaires sexuels. On a souvent 

l'impression que l'université n'agit pas avant que ce soit une situation considérée grave et avec 
des preuves à l'appui, preuves que je ne pouvais avoir... » (étudiante /professeur) 

 

« Quelques professeurs masculins sont réputés (j'ai été témoin pour l'un 
d'eux seulement) sexistes. Ils donnent majoritairement des exemples 

sexistes et dénigrants pour les femmes, et font des remarques et blagues 
désobligeantes sexistes. J'ai annulé un cours (après la date limite, j'ai donc 

défrayé les coûts) pour ne pas subir ce genre de comportement toute la 
session. Le cours est obligatoire, et il n'y a pratiquement jamais d'autre 

professeur qui enseigne ce cours. Je regarde pour le suivre dans                      
une autre université. » (étudiante / professeurs) 
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72,2%

58,1%

57,3%

48,9%

45,9%

28,9%

10,1%

6,6%

Accompagnement dans les démarches de dénonciation
ou de plainte

Soutien psychologique par un organisme ou un.e 
intervenant.e à l’extérieur de l’université

Informations sur les recours possibles par une 
personne/ressource à l’intérieur de l’université pour …

Informations sur les recours possibles par une 
personne/ressource à l’extérieur de l’université pour …

Soutien psychologique par un.e intervenant.e à 
l’intérieur de l’université

Partage avec d’autres personnes ayant vécu des 
événements similaires (groupe d’entraide)

Je ne sais pas quelle aide je voudrais obtenir

Je ne souhaiterais aucune aide

 
            Figure 9 

            Fréquence des types d’aide souhaitée dans l’éventualité d’un événement de VSMU (n = 3 254) 
 
                   

  

  

 

 

 

 

 

 

 

                          Note : Le total dépasse 100 % puisque les répondant.es pouvaient cocher plus d’une réponse 

 

Les analyses comparatives indiquent que les femmes sont significativement plus nombreuses à souhaiter 

avoir accès à ces différents types d’aide comparativement aux hommes, et ce pour chacun des moyens 

proposés dans le questionnaire. Toutefois, l’ordre présenté dans la Figure 11 correspond à l’ordre des 

préférences autant pour les femmes que pour les hommes. Étant donné le faible nombre de personnes 

incluses dans la catégorie des minorités de genre, aucun test de différence statistique n’a été réalisé pour 

ce groupe. 

 

3.9 Témoin ou confident.e d’événements de violence sexuelle en milieu universitaire 
 
On peut aussi mesurer l’existence d’un problème de façon indirecte en s’attardant aux témoins de tels 

actes ainsi qu’aux gens qui reçoivent des confidences des personnes touchées par les VSMU. Parmi 

l’ensemble des répondant.es de l’UQAM, 13,2 % ont répondu avoir été témoin d’événements de violence 

sexuelle en milieu universitaire, alors que 22,4 % en ont reçu une confidence d’une personne ayant vécu 

VSMU. Ainsi, plus d’une personne sur 4 (26,1 %) a été témoin ou a reçu une confidence de la part d’une 

personne victime de VSMU.  

 

 

 

 

 

Je ne souhaiterais aucune aide 

Je ne sais pas quelle aide je voudrais obtenir 

Partage avec d’autres personnes ayant vécu des 
événements similaires (groupe d’entraide) 

Soutien psychologique par un.e intervenant.e 
à l’intérieur de l’université 

Infos sur les recours possibles par une personne/ressource à 
l’extérieur de l’université pour dénoncer les gestes  

Infos sur les recours possibles par une personne/ressource à 
l’intérieur de l’université pour dénoncer les gestes  

Soutien psychologique par un organisme ou                                                
un.e intervenant.e à l’extérieur de l’université  

Accompagnement dans les démarche                                       
de dénonciation ou de plainte  
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Non
77,6 %

Oui
22,4 %

Avez-vous reçu des confidences ?

Non
86,8 %

Oui
13,2 %

Avez-vous été témoin ?

 
                     Figure 10 

                     Fréquence du nombre de personnes ayant été témoins ou confidentes d’événements de                    
VSMU, depuis leur arrivée à l’UQAM (n = 3 229) 

 
  
 
 
 
  
   
   
 
  
  
 
 
 
 
Cette proportion de personnes ayant été confidentes ou témoins diffère-t-elle selon le genre ou le statut 

actuel? D’abord, il y a une différence significative selon le genre dans le fait d’avoir été témoin d’une 

situation de VSMU : les hommes (15,2 %) sont plus nombreux à en avoir été témoins que les femmes (12,1 

%). Toutefois, il n’y a pas de différence significative entre les femmes et les hommes quant au fait d’avoir 

été confident.e. Aussi, étant donné le petit nombre de personnes incluses dans la catégorie des minorités 

de genre, aucun test de différence statistique n’a été réalisé pour ce groupe. En ce qui concerne le statut 

actuel à l’université, il semble que les membres du personnel soient plus nombreux à avoir été témoins 

(15,5 %) et confident.es (28,6 %) que les étudiant.es (12,4 % et 20,2 %). Le Tableau 10 détaille les 

pourcentages selon les groupes. 

 
 
         Tableau 10 

        Fréquence du nombre de personnes ayant été témoins ou confidentes d’événements de VSMU  
        depuis leur arrivée à l’UQAM, selon le genre et le statut actuel 

 

Hommes 
(n = 843) 

Femmes 
(n =2325) 

Minorités 
de genre 
 (n = 60) 

Étudiant.e 
1er cycle 

(n = 1674) 

Étudiant.e 
2e ou 3e 

cycle 
(n = 712) 

Employé.e 
(n = 444) 

Enseignant.e 
(n = 359) 

Cadre 
(n = 40) 

       % % % % % % % % 

Témoins 
 

15,2 
 

12,1 
 

25 
 

12,2 
 

12,8 
 

15,5 
 

15,3 
 

17,5 
 

Confidentes 24,2 21,4 36,7 18,6 24,0 27,3 29,8 32,5 
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Le premier récit qui suit illustre une situation dans laquelle les commentaires à connotation sexuelle sont 

exprimés devant d’autres collègues, donc témoins des comportements inappropriés. Le second extrait, 

relatant une situation de confidence, rappelle que l’expérience négative des victimes à la suite d’un 

signalement aux instances de l’UQAM pourrait décourager d’autres personnes de dénoncer des situations 

potentielles de VSMU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3.10 Croyances et préjugés vis-à-vis des violences sexuelles 
 
Une section du questionnaire a permis d’examiner le niveau d’adhésion aux croyances ou préjugés relatifs 

au harcèlement et aux autres types de violence sexuelle. Il a été possible de calculer la cote globale des 

énoncés, une cote plus élevée indiquant un niveau d’adhésion plus élevé (la cote globale de l’instrument 

pouvant varier de 11 à 55). Globalement, la cote moyenne pour l’ensemble de l’échantillon est de 17,24 

(ET = 6,43). Des analyses statistiques révèlent que les hommes (M = 18,95; ET = 6,80) endossent 

significativement davantage les croyances ou préjugés vis-à-vis du harcèlement et des autres types de 

violence sexuelle que les femmes (M = 16,67; ET = 6,18). 

 

La Figure 11 expose le niveau d’accord pour chaque énoncé selon une répartition en deux groupes : en 

désaccord (incluant « fortement » et « plutôt en désaccord ») et neutre/en accord (de « neutre » 

à « fortement en accord »). La grande majorité des répondant.es sont en désaccord avec l’ensemble des 

énoncés qui minimisent les comportements de violence sexuelle, culpabilisent les victimes ou 

déresponsabilisent les personnes qui commettent les gestes de violence sexuelle. Néanmoins, une 

« (…) Une collègue (…) a été victime de harcèlement puisque qu'un 
autre collègue lui faisait des avances insistantes malgré le fait qu'elle 

lui ait clairement dit NON. Cette collègue a déposé une plainte au 
bureau du harcèlement et aux gestionnaires. RIEN n'a été fait pour 

l'aider, ni par le bureau du harcèlement ni par les gestionnaires. […]. 
Depuis ce temps je n'ai aucune confiance envers mes gestionnaires et 

le bureau du harcèlement … » (employée / employé) 

 

« Dès mon embauche comme professeure, un collègue a commencé à me faire 
des commentaires très insistants sur mon physique. (…) Il m'a proposé de me 

masser, m'a invitée à voyager avec lui, m'a écrit des courriels ambigus […] Il me 
touchait souvent les bras, les épaules, me faisait des commentaires sur les jambes, 

mon habillement. (…) Il me faisait aussi des commentaires devant des collègues 
(…). Les collègues avaient l'air gênés mais ne réagissaient pas. J'avais beau lui 

demander d'arrêter, il disait que j'exagérais, il me tournait en ridicule. (…) Il disait 
que je devais avoir des problèmes personnels vu que je ne pouvais pas accepter 
les compliments. [après quelques années] j'ai fini par en parler à la direction de 

mon département. (…) Finalement, on m'a rencontrée pour me dire qu'en fait il ne 
se passait rien objectivement (…) » (professeure / professeur) 
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62,9

82

82,4

84,9

84,4

86,5

88

87,4

88,3

89,1

93,1

37,1

18

17,6

15,1

15,6

13,6

11,9

12,6

11,7

11

6,9

Certains gestes anodins des hommes sont injustement interprétés comme
du harcèlement sexuel

Lorsque les femmes s’habillent de manière sexy, elles envoient des 
messages contradictoires aux hommes

Beaucoup de femmes donnent l’impression à un homme qu’elles sont 
intéressées, et ensuite elles prétendent avoir été agressées sexuellement

Si une personne ne se défend pas physiquement ou ne dit pas « non », on 
ne peut pas parler d’agression sexuelle

Les hommes n’ont généralement pas l'intention de forcer leur partenaire, 
mais parfois, ils sont incapables de s’arrêter car ils sont trop excités 

sexuellement

Si une personne est soûle, elle pourrait agresser sexuellement une autre
personne, mais non intentionnellement

Les accusations d’agression sexuelle servent souvent à se venger des 
hommes

Si un homme manifeste des réactions physiques, il peut difficilement
prétendre avoir été agressé sexuellement car ses réactions indiquent un

plaisir sexuel

Les femmes qui se placent dans des situations à risque sont en partie
responsables si elles se font agresser ou harceler sexuellement

Il est impossible d’agresser sexuellement un homme qui sait se défendre 
physiquement

Si une femme est agressée pendant qu’elle est soûle, elle est au moins un 
peu responsable d’avoir laissé les choses échapper à son contrôle

En désaccord Neutre/En accord

proportion non négligeable de répondant.es se déclare neutre ou en accord avec des énoncés 

préjudiciables aux victimes, la neutralité témoignant d’un degré d’incertitude, notamment : 

• 37,1 % sont d’accord ou neutres relativement à l’énoncé « Certains gestes anodins des hommes 

sont injustement interprétés comme du harcèlement sexuel » ;  

• 18,0 % sont d’accord ou neutres relativement à l’énoncé « Lorsque les femmes s’habillent de 

manière sexy, elles envoient des messages contradictoires aux hommes »; 

• 17,6 % sont d’accord ou neutres relativement à l’énoncé « Beaucoup de femmes donnent 

l’impression à un homme qu’elles sont intéressées, et ensuite elles prétendent avoir été 

agressées sexuellement » .  

 
        Figure 11 

Pourcentage de personnes en désaccord et celles en accord/neutre avec les énoncés                                        
sur les croyances et préjugés par rapport aux violences sexuelles (n = 3 146) 
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12,2%

35,1%

32,0%

8,7%

14,7%

13,8%

23,5%

25,2%

24,1%

17,4%

15,7%

17,4%

38,2%

9,3%

12,7%

Minorités de
genre (n = 57)

Hommes
(n = 813)

Femmes
(n = 2251)

Êtes-vous familier ou familière avec l'expression  « culture du viol » ?

Pas du tout Un peu Moyennement Beaucoup Totalement

3.11 Opinions concernant la « culture du viol » 
 
Une section du questionnaire permettait de sonder les participant.es sur le sujet de la culture du viol. 

Cette section expose donc les opinions des participant.es étudiant ou travaillant à l’UQAM. La première 

question visait d’abord à vérifier leur degré de familiarité avec l’expression « culture du viol ». Les 

fréquences associées à chaque niveau de familiarité sont présentées par genre (Figure 12).  

 

La cote moyenne globale pour la question de la familiarité avec l’expression « culture du viol » est de 1,89 

(ÉT = 1,42), se situant entre les options de réponses « un peu » et « moyennement ». Une différence 

statistiquement significative a été identifiée quant à la cote moyenne de familiarité selon le genre, et les 

femmes (M = 1,92, ÉT = 1,43) ont une cote moyenne significativement plus élevée que les hommes                

(M = 1,74, ÉT = 1,36). Étant donné le petit nombre de personnes incluses dans la catégorie des minorités 

de genre, aucun test de différence statistique n’a été réalisé pour ce groupe.  

 
 
                Figure 12 
                Fréquence du niveau de familiarité avec l’expression « culture du viol », par genre 

 
. 

 
 

   

  

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les personnes déclarant une connaissance de l’expression (de « un peu » à « totalement ») étaient 

ensuite invitées à répondre à une seconde question. À des degrés divers de conviction, une forte majorité 

(73,7 %) des personnes sondées qui étaient familières avec cette expression considèrent la culture du viol 

comme un problème au sein de leur institution universitaire.  

 
 
 

Pour connaître la définition de l’expression « minorités de genre », voir la note de bas de page disponible à la page 2. 
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14,3%

40,1%

31,8%

21,4%

30,2%

27,2%

26,5%

18,5%

25,5%

14,3%

7,2%

10,4%

23,5%

4,0%

5,1%

Minorités de
genre (n = 53)

Hommes
(n = 570)

Femmes
(n = 1630)

Est-ce que la « culture du viol » est un problème
dans votre université selon vous ? 

Pas du tout Un peu Moyennement Beaucoup Totalement

La Figure 13 présente la fréquence pour chaque option de réponse obtenue à la question « Est-ce que la 

culture du viol est un problème dans votre université selon vous ? ». La cote moyenne globale est de 1,50 

(ÉT = 1,22), se situant entre les options de réponses « un peu » et « moyennement ». Les femmes (M = 

1,55, ÉT = 1,20) ont une cote moyenne significativement plus élevée que les hommes (M = 1,27, ÉT = 

1,22), signifiant ainsi qu’elles estiment la culture du viol comme un problème plus présent à l’université 

que les hommes. Étant donné le petit nombre de personnes incluses dans la catégorie des minorités de 

genre, aucun test de différence statistique n’a été réalisé pour ce groupe. 

 
            Figure 13 

            Fréquence de la perception que la « culture du viol » est un problème à l’UQAM, par genre 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
3.12 Moyens de sensibilisation et de lutte contre les VSMU à privilégier par l’UQAM 
 
La dernière section du questionnaire regroupe une liste d’actions pouvant contribuer à sensibiliser ou à 

lutter contre les VSMU auprès de la communauté universitaire. Le Tableau 11 présente le pourcentage 

de répondant.es ayant inscrit être plutôt en accord ou tout à fait en accord, pour chaque action ou 

stratégie. Un pourcentage d’accord très élevé est obtenu pour plusieurs des moyens proposés, 

notamment les 7 premiers, qui récoltent un appui de plus de 80 % des répondant.es. Relevons toutefois 

que 28,0 % des personnes ayant répondu à cette question sont d’accord avec le fait que l’UQAM est 

suffisamment proactive dans la prévention de ces actes et n’a pas à modifier ni ses pratiques, ni ses 

politiques. Il est à noter que 97,7 % de ces personnes ont tout de même exprimé leur accord avec au 

moins une autre mesure proposée dans la liste. 

 
 

  

Pour connaître la définition de l’expression « minorités de genre », voir la note de bas de page disponible à la page 2. 
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             Tableau 11 

             Fréquence des moyens à privilégier par l’UQAM pour sensibiliser 
             la communauté universitaire aux VSMU (n = 2 900)  

 En accord 

 % 

Se doter de politiques claires et transparentes qui permettront d’informer les membres des 
démarches à entreprendre et des canaux qui existent pour appuyer les personnes victimes et/ou 
témoins de paroles ou de gestes de nature sexuelle non désirés 

96,2 

Travailler de concert avec les autres acteurs du milieu afin de favoriser le traitement rapide et 
efficace de toutes plaintes en la matière 

94,0 

Développer des campagnes de sensibilisation afin d’informer les membres de la communauté 
universitaire des lois canadiennes et québécoises, des règlements de l’université et des 
politiques qui lui sont propres 

93,2 

Se doter d’un bureau de réception et de traitement des plaintes, neutre, qui permettrait 
d’assurer le suivi auprès des victimes et s’assurer qu’elles reçoivent l’aide nécessaire et désirée 

93,1 

Développer et rendre accessible une liste d’options, y compris des options confidentielles, 
anonymes et par Internet, pour les victimes qui souhaitent rapporter (et/ou dénoncer) une 
situation vécue 

90,8 

Implanter un organisme indépendant d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel 
à l’université 

82,8 

Compiler et diffuser des statistiques annuelles anonymes des paroles et gestes de nature 
sexuelle, non désirés, qui sont reportés aux autorités universitaires de l’université 

80,3 

S’assurer d’un meilleur éclairage de ses installations et que ces installations soient généralement 
plus sécuritaires 

77,5 

Offrir des formations obligatoires sur le harcèlement et les VS, la culture du viol et le 
consentement à certains groupes ciblés 

73,3 

Offrir des formations obligatoires sur le harcèlement et les VS, la culture du viol et le 
consentement à l’ensemble des membres de la communauté universitaire 

69,3 

L’UQAM est suffisamment proactive dans la prévention de ces actes et n’a pas à modifier ni ses 
pratiques, ni ses politiques 

28,0 
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Les participant.es avaient également l’opportunité d’inscrire des suggestions en ce qui a trait aux actions 
à privilégier par l’UQAM dans la lutte contre les VSMU. Une synthèse des suggestions recueillies a permis 
de les classer dans quatre catégories distinctes, présentées dans les prochaines lignes par ordre 
d’importance. 

Un nombre important de participant.es a soumis des suggestions se rapportant à une politique 
institutionnelle pour lutter contre les VSMU (139 suggestions). D’abord, il est possible d’y observer une 
attente claire envers l’UQAM, soit celle d’une reconnaissance réelle du problème de la violence sexuelle 
en milieu universitaire par l’institution. Cette attente clairement exprimée dans plusieurs suggestions 
interpelle l’UQAM pour que les actions soient concrètes, observables, sérieuses, crédibles, et ancrées 
dans une approche de transparence et de tolérance zéro.  

« Se doter de quelque chose comme une politique de tolérance zéro, la respecter et la réaffirmer. » 

« Demander à l’UQAM de ne pas minimiser les dénonciations et prendre la défense des agresseurs, ce 
qu’elle fait systématiquement à mon expérience. » 

« Toutes ces idées sont bonnes, mais la plupart de ces procédures ont déjà cours à l'UQAM. Le manque 
de transparence et de neutralité et de volonté réelle, bien plus que l'absence de mesures objectives, 
empêchent l'UQAM de gérer adéquatement les comportements sexuels déviants de ses membres. » 

Outre cette entente, quatre aspects concernent la future politique institutionnelle de l’UQAM en matière 
de violence sexuelle. Les répondant.es demandent : 1) un traitement des plaintes qui soit orchestré de 
façon indépendante, par une organisation extérieure à l’UQAM, de manière efficace et rapide; 2) des 
sanctions envers les agresseurs qui soient plus nombreuses et réellement appliquées afin que l’UQAM 
affirme un message clair et sans équivoque de tolérance zéro de la VSMU; 3) quoique moins nombreux, 
des participant.es ont soulevé l’idée d’offrir du soutien financier aux groupes militants et aux 
regroupements étudiants pour favoriser leur implication dans la lutte aux violence sexuelles; 4) enfin, 
l’idée de « voter un règlement qui interdirait toute relation sexuelle entre professeur.e/chargé.e de cours 
et étudiant.e » a également été soulevée. Voici certains extraits qui illustrent les aspects concernant la 
politique institutionnelle de l’UQAM. 

 « L’important est qu’une personne victime ou témoin d’un problème de harcèlement ou d’agression 
puisse très facilement engager des démarches confidentielles et efficaces. » 

« Il me paraît important qu'un comité indépendant puisse recevoir les plaintes et offrir un soutien et 
informer la plaignante de ses droits et de ses recours, et de la mettre en contact avec ceux-ci. »  

« Mettre en place des conséquences, autant pour les étudiant.es que pour les professeur.es. Sans 
conséquences, peu de résultats! » 

« Appliquer des conséquences aux agresseurs, même si ceux-ci sont des membres importants ou 
influents au sein de l’UQAM. » 

« Prévoir des mesures punitives à l’égard des agresseurs et ne pas avoir peur de les appliquer, 
indépendamment du statut de la personne. » 

 « Supporter financièrement des regroupements étudiants (Assos, Centres de femmes de l’UQAM) pour 
qu’ils.elles présentent des projets et participent aux efforts. De l’aide venant des pairs doit être 
encouragée. » 
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La seconde catégorie regroupe les commentaires liés à la sensibilisation, la prévention, l’éducation ou la 
formation souhaitée à l’UQAM en matière de violence sexuelle (120 suggestions). Globalement, les 
opinions exprimées suggèrent la nécessité de viser une meilleure compréhension de la problématique 
des VSMU, autant pour les étudiant.es que les membres du personnel. Cette meilleure compréhension 
se décline en plusieurs aspects qui, sans s’y limiter, inclut la fréquence du problème à l’université, les 
différences manifestations et contextes où se produisent les événements, les situations considérées 
comme les plus à risque, les moyens de détecter et prévenir une situation, les conséquences (pour les 
personnes victimes et celles commettant les gestes) et les ressources disponibles.  

« Campagnes de prévention qui expliquent clairement ce qu'est le harcèlement et la violence sexuelle 
afin de la dénoncer. Ne pas seulement expliquer comment s'en protéger ou la dénoncer, mais surtout 
expliquer le caractère inacceptable. » 

 « Diffuser des exemples de paroles et de gestes qui posent problème dans les relations de travail 
notamment. Les statistiques sont secondaires, mais souvent, les personnes ne réalisent pas la portée 
de ce qu’elles disent ou font. »  

« L'UQAM doit nous apprendre à détecter les situations qui mènent au contexte de harcèlement pour 
le stopper à temps. Mieux vaut prévenir que guérir. » 

« Informer le personnel universitaire des conséquences légales et criminelles auxquelles ils ou elles 
s'exposent si ils ou elles font subir du harcèlement sexuel à un.e étudiant.e ou à un.e autre collègue de 
travail. » 

D’autres thématiques ont également été mentionnées comme importantes à inclure dans le cadre de 
campagnes de sensibilisation, de prévention ou d’éducation. Soulevons par exemple les notions de 
culture du viol, de violence faite aux femmes, de sexisme et d’égalité entre les genres. 

Pour diffuser largement ces contenus, les répondant.es de l’UQAM ont proposé plusieurs moyens 
concrets et originaux comme les suivants : la création d’un site Web spécifique à la VSMU (avec une 
section « questions/réponses »), des midi-conférences, des dépliants informatifs, des panneaux 
publicitaires, des affiches publicitaires provocantes, des tournées de classe et la création d’un 
documentaire. Quant au caractère obligatoire ou non de la participation à ces événements, l’opinion des 
participant.es ne permet pas d’obtenir un consensus.  

« Tenue de conférence avec des intervenant.es du milieu social en lien avec le sujet à faire connaitre. 
Créer de la publicité et instaurer des incitatifs pour augmenter le taux de participation des individus. » 

« Mettre des affiches dans les toilettes avec des exemples visuels... photos... et faire référence à une 
étude pour illustrer ce qui se passe couramment comme acte de harcèlement sexuel. »  

« Faire des affiches provocatrices sur l'intolérance au harcèlement sexuelle et indiquer les ressources 
au bas pour aider les gens qui ne connaissent pas les ressources disponibles. »  

« Faire de l’éducation auprès des personnes susceptibles de commettre des agressions et du 
harcèlement (ex. : étudiant.es, professeur.es) particulièrement lors de moments clés comme les 
initiations, les partys de mi-session et de fin de session, les soirées vins et fromages, etc. » 

« Offrir de l’information spécifique concernant la violence sexuelle lors de l’embauche [du personnel] 
ou à l’arrivée de nouveaux étudiant.es. »  
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La troisième catégorie concerne la création d’une ressource spécialisée et indépendante pour soutenir les 
victimes (33 suggestions). La notion d’indépendance apparaît relativement présente dans les propositions. 
D’autres types d’intervention sont proposés, comme celui de groupes de soutien ou de discussion. 

« Toutes ces ressources mises en place doivent être indépendantes de l'université. » 

 « Un organisme indépendant: WOW! » 

« Je crois que des organes d’écoute, des groupes de discussion (non-mixtes), des personnes-ressources, 
une culture d’écoute et d’ouverture sont la clé. » 

« Groupe de soutien ou de discussion confidentiel protégé (un genre d'espace sécuritaire) pour 
permettre aux victimes d'échanger, de s'offrir du soutien et des trucs. »  

« Je crois que l'aide, le soutien, l'action doivent être indépendants complètement de l'UQAM. »  

« Un comité d'étudiant.es qui peut venir en aide aux gens victimes, parfois parler avec quelqu'un de 
son âge peut aider davantage. » 

La quatrième et dernière catégorie regroupe un petit nombre de suggestions liées à l’environnement et à 
la sécurité à l’UQAM. Des personnes suggèrent un réaménagement des pavillons pour augmenter la 
sécurité, par exemple en améliorant l’éclairage et en augmentant le nombre de caméras de surveillance. 
D’autres proposent d’augmenter le nombre d’agent.es de sécurité, en plus de suggérer que certaines 
soient de genre féminin. Également, quelques participant.es ont soulevé l’idée concrète « d’interdire les 
rencontres à porte fermée entre un.e professeur.e et un.e étudiant.e ».  
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4. Discussion et recommandations 

Les résultats de l’enquête ESSIMU contribuent de manière importante et novatrice à une meilleure 

compréhension de la problématique sociale et institutionnelle qu’est la violence sexuelle en milieu 

universitaire au Québec, dont à l’Université du Québec à Montréal. Malgré certaines limites 

méthodologiques (voir le rapport provincial), les résultats confirment assurément que les VSMU affectent 

une forte proportion d’individus à l’UQAM, comme personnes victimes, confidentes ou témoins. Différents 

groupes subissent davantage ces violences sexuelles : les femmes, les étudiant.es ayant un statut 

international, les personnes de la diversité sexuelle et les personnes déclarant avoir un handicap ou un 

problème de santé. De manière générale, les résultats spécifiques à l’UQAM, exposés dans le présent 

rapport synthèse, sont comparables aux résultats des cinq autres universités dont fait état le rapport de 

recherche de l’enquête ESSIMU déposé en décembre 2016. 

 

Le dévoilement des résultats de l’enquête ESSIMU coïncide avec la tournée des journées de réflexion de 

la ministre de l’Enseignement supérieur, madame Hélène David. La ministre David a annoncé un Plan 

d'action contre les violences à caractère sexuel sur les campus et dans les cégeps ainsi qu’un projet de loi 

pour obliger les établissements d’enseignement supérieur à s’engager pour prévenir et contrer les 

violences à caractère sexuel dans leurs institutions8. Il est à espérer que cette mobilisation politique 

récente se traduise par des actions soutenues dans chaque institution, dont l’UQAM, pour une prévention 

efficace de la violence sexuelle, appuyées par les constats établis dans les recherches et guidées par des 

principes reconnus.  

 

Le rapport ESSIMU offre des pistes qui doivent orienter les choix et les décisions des établissements dans 

la mise en œuvre d’une politique institutionnelle, des stratégies de prévention et des services de soutien 

aux victimes. Les éléments de discussion et les recommandations qui suivent ont donc en commun de 

viser un engagement accru de la direction de l’UQAM et des autres acteurs, actrices de cette 

communauté, envers la prévention des violences sexuelles ainsi que l’amélioration du traitement des 

plaintes et des services aux victimes, dans une perspective de tolérance zéro.  

 

Rappelons que la présente enquête a été initiée à l’UQAM, dans le sillage de mobilisations étudiantes et 

féministes qui ont largement contribué à la reconnaissance des violences sexuelles en milieu universitaire 

comme « problème public ». Parallèlement à la forte médiatisation de plusieurs de ces actions dans 

l’enceinte de l’UQAM et des intenses débats qu’elles ont suscités à l’automne 20149, un processus de 

révision de la Politique 16 sur le harcèlement par un comité dont les travaux se poursuivent toujours a 

été déclenché. Une intervenante en relation d’aide spécialisée en intervention auprès des victimes 

d’agression sexuelle a été engagée en janvier 2015, mais son contrat d’un an n’a pas été renouvelé. 

L’UQAM a adhéré à la campagne de sensibilisation sur le consentement Sans oui c’est non, lancée en 

                                                
8 Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec (2017). Journées de réflexion : Prévenir et contrer les 

violences à caractère sexuel sur les campus universitaires et dans les collèges du Québec. Repéré à 
http://www.education.gouv.qc.ca/dossiers thematiques/ violences-a-caractere-sexuel/   

9 Par exemple : Elkouri, Rima (2015) « La direction de l’Université du Québec à Montréal prend-elle assez au sérieux la question 
du harcèlement sexuel ? ». La Presse (Montréal), 19 septembre. & Allard, Sophie (2014) « Dénonciations à l’UQAM : À 
l’origine d’un cri. Un phénomène qui ne date pas d’hier ». La Presse (Montréal), 20 décembre. 
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2016. Sur les cent quarante-sept dossiers que le Bureau d’intervention et de prévention en matière de 

harcèlement (BIPH) a ouvert au cours de la période du 1er juin 2015 au 31 mai 2016, neuf concernent des 

cas de harcèlement sexuel10.  

 

Nous avons établi que les plaintes déposées via les canaux officiels et jugées recevables ne représentent 

que la pointe de l’iceberg. Contrastant avec les statistiques institutionnelles, nos résultats révèlent qu’une 

personne sur 3 (33 %) a rapporté avoir vécu au moins une forme de violence sexuelle en milieu 

universitaire commise par une autre personne affiliée à l’université depuis son entrée à l’UQAM. Un peu 

plus d’une personne sur 5 (21,7 %) a vécu une forme de VSMU au cours des 12 mois précédant l’enquête 

à l’UQAM. Les violences sexuelles constituent une problématique bien présente à l’UQAM, tant pour les 

étudiant.es que pour tous les groupes d’employé.es. Rappelons que cette enquête constitue une 

première initiative au Québec pour documenter le phénomène, non pas exclusivement concernant la 

population étudiante, mais toute la communauté universitaire, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des murs 

de l’université. 

   

Les personnes qui subissent des gestes de VSMU sont nombreuses à ne pas signaler ou dénoncer les 

gestes aux instances de l’UQAM (90,7 %). Les motifs expliquant la non dénonciation s’avèrent éclairants et 

justifient une réflexion collective vis-à-vis les pratiques et politiques actuelles à l’UQAM. Notamment, 25 % 

des victimes ont évoqué la crainte que les personnes de l'université ne prennent pas la situation au 

sérieux, comme motif de non dénonciation, et 25,2 % ont mentionné le manque de confiance dans les 

personnes ou instances/ressources en place à l’université. À ces résultats s’ajoute la perception 

majoritaire à l’effet que l’UQAM n’est pas suffisamment proactive dans la prévention de  ces actes : 

seulement 28 % de l’échantillon uqamien estime que l’institution n’a pas à modifier ni ses pratiques, ni 

ses politiques. De plus, la plupart de ces personnes (97,7 %) sont d’accord avec au moins l’un des moyens 

à privilégier par l’UQAM pour sensibiliser la communauté universitaire aux VSMU parmi la liste proposée 

dans le questionnaire ESSIMU.  

 

Avec ces résultats, il est possible de saisir l’écart préoccupant entre les ressources actuellement offertes 

par l’UQAM et les réels besoins des victimes, mais aussi de l’ensemble de la communauté. Nos données 

indiquent que le phénomène des VSMU touche une proportion importante d’individus et s’avère 

susceptible d’affecter de manière significative le climat ainsi que le sentiment de sécurité attendus dans 

un environnement éducatif ou professionnel. Au regard du nombre de personnes de l’UQAM qui sont 

susceptibles de recevoir les confidences de victimes ou d’être témoins de gestes de VSMU (26,1 %), il y a 

lieu de réitérer la nécessité de rejoindre les différents groupes de la communauté universitaire par des 

actions de sensibilisation qui leur sont adaptées.  

 

De tels résultats interpellent directement les institutions d’enseignement supérieur pour une 

reconnaissance formelle des violences sexuelles commises par une autre personne de la communauté 

universitaire, peu importe que les événements se soient produits à l’intérieur ou à l’extérieur des murs 

de l’université. S’impose également la question du soutien et de l’accompagnement des personnes 

                                                
10 UQAM - Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement. (2017). Rapport annuel 2015-2016. Repéré à 

http://uqam.ca/ divers/Rapport_final_BIPH_2015-2016.pdf 
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victimes de VSMU. Quelles sont les ressources actuellement disponibles à l’UQAM, pour ces nombreuses 

personnes qui vivent des répercussions à la suite de gestes commis par une autre personne de cette 

même université ? À quels services ont-elles accès à l’extérieur des campus ? Faut-il confier le nécessaire 

rôle de soutien aux victimes aux seules ressources du secteur communautaire, comme les CALACS, qui, 

malgré une expertise reconnue, n’ont pas les ressources financières suffisantes pour desservir 

pleinement la population ? Les résultats de l’enquête ESSIMU imposent deux directions, d’une part la 

nécessité de s’engager collectivement dans la prévention des violences sexuelles en milieu universitaire de 

manière concertée, efficace et durable; et d’autre part, celle d’offrir des services essentiels pour soutenir 

les victimes. 

 

4.1 Recommandations pour une prévention de la violence sexuelle à l’UQAM  

À la lumière des résultats de l’enquête ESSIMU dans les six sites de collecte de données, l’équipe 
interuniversitaire a émis 15 recommandations mobilisant les instances gouvernementales, institutionnelles 
et communautaires et interpelant toute la communauté universitaire. Ces recommandations visent la 
prévention de la violence sexuelle en milieu universitaire au Québec et s’articulent autour de six axes :           
1) politique et plan d’action ; 2) environnement ; 3) sensibilisation ; 4) éducation et formation ;                                                         
5) intervention ; 6) recherche. Pour une présentation synthétisée des recommandations, consulter 
l’Annexe 4. 

L’équipe de l’UQAM endosse l’ensemble des recommandations formulées dans le rapport provincial, qui 
s’adressent également aux décisionnaires et à la communauté de l’UQAM. Néanmoins, dans le présent 
rapport, nous souhaitons mettre de l’avant certaines recommandations dans le contexte plus spécifique 
de l’UQAM. Ainsi, les prochains paragraphes présentent les 15 recommandations du rapport provincial 
avec des spécificités pour l’Université du Québec à Montréal. 

Il est attendu que le Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement (BIPH) contribuera 
aux travaux menant à l’application de la nouvelle mouture de la Politique 16 et à l’implantation des 
multiples mesures de prévention, sensibilisation, éducation, intervention et recherche requises pour 
assurer un véritable changement. Le BIPH se voit ici interpelé de manière transversale, c’est-à-dire pour 
chacune de nos recommandations pour contrer les violences sexuelles à l’UQAM. Or, pour être 
véritablement efficient, cet engagement institutionnel exigera, d’une part, des ressources matérielles et 
humaines supplémentaires et, d’autre part, une collaboration étroite avec différents groupes de l’UQAM 
et des organismes communautaires comme les centres d’aide et de lutte contre les agressions à caractère 
sexuel.    
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AXE 1 : POLITIQUE ET PLAN D’ACTION 

1) Au niveau fédéral : assurer un leadership national pour garantir l’intensification requise des efforts 
collectifs en matière de prévention de la violence sexuelle, notamment quant au soutien financier adéquat 
des programmes destinés aux milieux d’intervention (et plus particulièrement pour les groupes plus 
vulnérables) et aux recherches dans ce domaine. 

2) Au niveau provincial : se doter d’une loi-cadre et d’un plan d’action visant à obliger les établissements 
d’enseignement postsecondaire à lutter contre les violences sexuelles en milieu universitaire et explicitant 
leur imputabilité. 

3) Pour l’UQAM : finaliser dans les plus brefs délais la politique spécifique pour lutter contre les violences 
sexuelles en milieu universitaire qui s’adresse à l’ensemble de la communauté uqamienne. Afin de créer et 
maintenir un environnement sécuritaire à la fois propice aux relations saines et au dévoilement des 
violences par les victimes ou les témoins, il apparaît essentiel que cette politique intègre, sans s’y limiter, 
les composantes suivantes :  

• Une mention générale précisant la portée de cette politique, la ou les instances chargées de son 
application, les personnes qui y sont assujetties, c'est-à-dire tous les membres du personnel, des corps 
enseignant et étudiant, de même que les autres politiques, règlements et conventions collectives qui 
s’y trouveront associées – par exemple la Politique sur la santé, la sécurité́ du travail et la protection de 
l'environnement, la Charte des droits et des responsabilités des étudiantes et des étudiants ou encore 
un éventuel code de déontologie pour le corps enseignant; 

• Une définition claire et opérationnelle de ce qui constitue un comportement relevant de violence 
sexuelle en milieu universitaire, qui ne se limite pas au harcèlement sexuel et qui offre une définition 
adéquate des multiples dimensions rattachées au problème (consentement, culture du viol, rapports 
de genre et autres rapports de pouvoir, etc.). Si l’on se réfère au Rapport annuel 2015-2016 du BIPH 
(p.5)11, la définition actuelle du harcèlement sexuel formulée dans la Politique 16 ne concorde pas avec 
les définitions largement reconnues dans ce domaine ; 

• Des renseignements relatifs à l’ampleur du problème et aux circonstances dans lesquelles les VSMU se 
déroulent le plus souvent ;  

• Un encouragement à signaler les gestes commis, tant par les victimes que par les témoins ; 
• Un protocole décrivant les options disponibles pour rapporter un geste de violence sexuelle, le nom des 

personnes-ressources à contacter, l’endroit et le moment pour signaler un événement ou faire une 
plainte (préférablement 24 heures sur 24), ainsi qu’une liste des ressources disponibles intra et extra 
campus ; 

• Une déclaration détaillant chaque action possible (signalement, plainte, action administrative 
informelle, arbitrage, enquête, poursuite judiciaire, etc.) et précisant qu’elles constituent des actions 
séparées ; la poursuite judiciaire n’étant pas la seule voie, ni nécessairement la meilleure, du point de 
vue de la victime ; 

• Des options de signalement anonyme pour les victimes et pour les témoins, afin de colliger des 
renseignements qui seront utiles pour constituer un dossier, notamment en cas de plaintes répétées 
concernant un même individu ; 

• Une déclaration interdisant les représailles contre les personnes qui portent plainte et des mesures 
disciplinaires prévues pour les tentatives de représailles ; 

                                                
11 UQAM - Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement. (2017). Rapport annuel 2015-2016. Repéré à http://uqam.ca/ 

divers/Rapport_final_BIPH_2015-2016.pdf 
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• Des sanctions et procédures disciplinaires (d’ordre académique ou professionnel) contre les agresseurs; 
• Des exemples de mesures d’accommodements possibles pour favoriser la poursuite du parcours 

académique ou professionnel de la victime ; 
• Une communication transparente du processus de traitement des plaintes. Lorsqu'une situation est 

détectée, dénoncée et traitée, il importe de communiquer les résultats du traitement (incluant les faits 
reprochés et la sanction) pour : 1) manifester aux victimes que l'injustice qu'elles subissent est reconnue 
comme telle par l'institution ; 2) rassurer l'ensemble de la communauté universitaire ; 3) créer un effet 
dissuasif ; 

• Un plan de communication efficace pour informer de manière continue et régulière toute la 
communauté universitaire de cette politique. Notamment, ce plan pourrait prévoir l’ajout d’un encadré 
dans tous les plans de cours informant de cette politique, comme c’est actuellement la norme pour le 
règlement #18 concernant le plagiat ; 

• Une mention spécifiant quelle instance veille à la mise à jour de la politique, dans quelles conditions de 
consultation avec la communauté et à quelle fréquence. 
 

4) Mettre sur pied un comité responsable de l’application, de l’implantation et de l’évaluation de la politique 
formé d’au moins 50 % de femmes, d’étudiant.es de tous les cycles, d’employé.s et de personnes issues de 
groupes discriminés. Ce comité devrait également inclure le BIPH, une membre de l’équipe ESSIMU et une 
représentante des CALACS.   

5) Adopter un énoncé explicite des valeurs liées au respect et à l’égalité dans son plan stratégique. 

6) Améliorer la collecte, le traitement et la publication des statistiques annuelles sur le nombre de 
signalements et de plaintes de violence sexuelle déposées à l’UQAM, en évitant de les amalgamer aux 
autres types de dossiers ouverts ou de plaintes reçues par le BIPH. Il est impératif qu’un comité 
multipartite d’évaluation des plaintes soit mis sur pied pour éviter que ce processus ne soit le fait que 
d’une seule personne.  

 

AXE 2 : ENVIRONNEMENT 

7) Accroître les moyens pour offrir un environnement physique sécuritaire à l’ensemble de la communauté 
universitaire et réduire le temps d’intervention en cas d’urgence. Sans s’y limiter, ces actions peuvent être 
la vérification régulière de la sécurité sur les campus, un service de raccompagnement, une application 
sur les téléphones intelligents qui permet de rapporter rapidement une urgence sur le campus au service 
de sécurité, l’amélioration de la sécurité par divers moyens (par exemple, l’éclairage et l’accessibilité) 
dans les zones identifiées comme insécurisantes par les étudiant.es et les employé.es. Considérant les 
données recueillies par l’enquête ESSIMU en ce qui concerne les contextes dans lesquels se produisent 
les situations de VSMU à l’UQAM, les fonds investis pour les mesures de sécurité devraient mettre en 
priorité ces moyens qui ciblent de manière efficace le problème, plutôt que l’ajout de caméras ou  de 
personnel de surveillance.  
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AXE 3 : SENSIBILISATION 

8) Développer et soutenir des campagnes de sensibilisation en matière de violence sexuelle permanentes, 
et adaptées aux différents groupes fréquentant les universités.  

Des campagnes visant à : 
• Informer l’ensemble de la communauté uqamienne de l’ampleur du problème, des différentes formes 

de VSMU, des attitudes aidantes à privilégier (comme témoin ou personne confidente) et de 
l’importance de lutter contre toutes les manifestations de violence sexuelle et d’y réagir dans une 
perspective de tolérance zéro ;  

• Déconstruire les normes de genre et les perceptions ou croyances préjudiciables envers les victimes et 
par là même dénoncer la culture du viol ; 

• Véhiculer un message clair quant à la responsabilité des personnes qui commettent des gestes de 
violence sexuelle ; 

• Informer sur les ressources disponibles à l’interne et à l’externe ;  
• Utiliser une diversité de médiums (site Web de l’université, affiches, écran télé, programmation 

culturelle, concours d’œuvres artistiques, radios étudiantes, médias sociaux, publications scientifiques, 
réunions, envois de courriels institutionnels, capsules vidéo, documents d’accueil pour nouveaux et 
nouvelles étudiant.es et employé.es, etc.) ; 

• Intensifier les campagnes lors des moments clés, notamment la rentrée universitaire, les fêtes 
d'intégration, la visite du campus, le 25 novembre (Journée internationale pour l'élimination de la 
violence à l'égard des femmes et les 12 jours d’action qui s’ensuivent) et la semaine du 8 mars (Journée 
internationale des droits des femmes). 
 

9) Rendre disponible un lieu unique et spécifique de renseignements complets et pertinents sur la violence 
sexuelle en milieu universitaire, par exemple un portail Web. En plus des renseignements légaux ou 
administratifs, ce site devrait offrir de l’information sur les différentes facettes des VSMU pour favoriser 
une meilleure compréhension de cette problématique chez les membres de la communauté universitaire, 
victimes ou non, témoins ou confident.es12. Ce site Web permettrait de centraliser : 

• toutes les ressources d’aide disponibles, intra ou extra campus ; 
• un hyperlien vers la politique de lutte aux violences sexuelles ; 
• un hyperlien vers un guide de méthodes et de directives complémentant la nouvelle politique ; 
• des renseignements précis sur la problématique, dont : définition de la violence sexuelle et de toutes 

ses manifestations, contextes de non-consentement, conséquences possibles, attribution de la 
responsabilité aux personnes commettant des gestes de violence sexuelle, dénonciation des attitudes 
blâmant les personnes victimes, promotion des attitudes aidantes suite à un dévoilement, etc.  

Une bonification des contenus apparaissant sur le site du BIPH et dans sa section sur les violences à 
caractère sexuel sera nécessaire, notamment pour l’arrimage avec la future politique. Ainsi, les éléments 
présentés pour les recommandations No. 3 et No. 8 s’appliquent également ici. De plus, nous attirons 
l’attention sur trois contenus à modifier. D’abord, la reconnaissance de la violence sexuelle en milieu 
universitaire comme la manifestation des rapports sociaux de genre et d’autres rapports de pouvoir 
devrait être mise en évidence. Ensuite, le site devra refléter et répondre aux besoins spécifiques des 
groupes particulièrement touchés par les VSMU à l’UQAM (femmes, minorités sexuelles et de genre, 

                                                
12 Lund, E. M. et Thomas, K. B. (2015). Necessary but not sufficient: Sexual assault information on college and university websites. 

Psychology of Women Quarterly, 39(4), 530-538. doi : 10.1177/0361684315598286 
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étudiant.es avec un statut international et personnes vivant avec un handicap); il importe de les consulter 
à cette fin. En troisième lieu, nous suggérons d’ajouter des statistiques issues du rapport ESSIMU-UQAM 
comme outil de sensibilisation et d’information.  

 

AXE 4 : ÉDUCATION ET FORMATION 

Les recommandations suivantes reposent sur le principe transversal du respect des conditions d’efficacité 
des programmes d’éducation ou de formation, c’est-à-dire que leur mise en place doit se baser sur les 
pratiques les plus prometteuses. Ces programmes doivent être adaptés aux enjeux spécifiques des 
différents groupes (femmes, hommes, minorités sexuelles et de genre, minorités culturelles, personnes 
vivant avec un handicap, athlètes, etc.).  

10) Développer des interventions éducatives pour l’ensemble de la communauté universitaire (étudiant.es, 
employé.es et cadres) portant explicitement sur la violence sexuelle. Pour la population étudiante, cette 
recommandation pourrait se concrétiser par le développement d’ateliers éducatifs, ou par l’insertion 
dans les programmes d’études d’un cours siglé portant explicitement sur la violence sexuelle ou par 
l’ajout de contenu sur la violence sexuelle aux cours existants. Cette approche globale devrait être 
accompagnée d’approches de prévention plus ciblées, qu’il s’agisse de concevoir des ateliers spécifiques 
et adaptés à certains groupes identifiés comme plus susceptibles d’être affectés par la VSMU ou encore 
d’implanter des programmes pour ces groupes vulnérables. Dans tous les cas, ces contenus devraient 
minimalement aborder les dimensions suivantes : 

• le consentement sexuel, les normes sociosexuelles, le sexisme, les rapports de pouvoir, les relations 
harmonieuses, les violences sexuelles impliquant une connaissance, l’assertivité sexuelle et 
l’autodéfense ; 

• la politique institutionnelle de lutte aux violences sexuelles et son protocole ; 
• les attitudes à adopter lors d’un dévoilement ou d’une plainte ;  
• les attitudes à adopter pour les témoins de gestes de violence sexuelle ; 
• les différentes ressources existantes, intra ou extra campus. 

À savoir : l’équipe ESSIMU examine actuellement les programmes existants au Canada pour identifier les 
meilleures pratiques basées sur les données probantes, dans le but d’adapter et d’implanter un 
programme de prévention de la violence sexuelle destiné spécifiquement aux femmes (par exemple : 
Enhanced Assess, Acknowledge, Act (EAAA) Sexual Assault Resistance Education Program de Charlene 
Senn, Université de Windsor). 

11) Développer et implanter un programme visant les témoins potentiels, piloté conjointement par les 
étudiant.es, les employé.es et les cadres dans une optique de responsabilité sociale. Ce type de programme 
visera à outiller les personnes de la communauté universitaire, notamment pour : détecter les situations 
les plus à risque ; reconnaître les gestes de violence sexuelle ; intervenir lorsqu’elles en sont témoins et 
guider les personnes victimes vers les ressources. Ce programme aiderait aussi tous les acteurs concernés 
à adopter des réactions adéquates et soutenir leurs pairs victimes de violence sexuelle lors d’un 
dévoilement.  

À savoir : l’équipe ESSIMU examine actuellement les programmes existants au Québec et ailleurs au 
Canada pour repérer les pratiques exemplaires s’appuyant sur une « approche Bystander ». Notre 
intention est d’implanter un tel programme dans certaines universités, dont l’UQAM. 
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12) Développer et implanter des programmes de formation destinés à l’ensemble des intervenant.es 
susceptibles d’intervenir dans une situation de VSMU, tant dans le traitement des plaintes que dans 
l’intervention auprès des victimes. Ces formations, ajustées aux besoins selon le groupe d’intervenant.es, 
devraient être dispensées par des personnes compétentes dans le domaine de la violence à caractère 
sexuel. Ces personnes peuvent être des membres du personnel ou du corps enseignant, des personnes 
rattachées à des associations étudiantes ou à des syndicats ou des personnes qui travaillent pour des 
organismes communautaires. 

 

AXE 5 : INTERVENTION 

13) Soutenir financièrement la création d’une ressource spécialisée en matière de violence sexuelle, 
accessible à l’ensemble de la communauté universitaire, et ce, dans un délai raisonnable et de manière 
permanente. 

• Création d’une nouvelle ressource ou mise en place d’un protocole avec un organisme existant « de 
type CALACS » avec un budget suffisant et pérenne. Le « type CALACS » signifie un mandat qui inclut à 
la fois le soutien aux victimes, la sensibilisation/formation et la défense des droits. Ce modèle à trois 
niveaux pourrait guider la création de la nouvelle ressource, tout en organisant celle-ci de manière à 
pouvoir desservir les différentes catégories de personnes affiliées à l’université ayant vécu une situation 
de violence sexuelle (femmes, minorités de genre, hommes).  

• Le mandat de cette ressource comprendrait le soutien aux victimes ou aux proches, l’accompagnement 
dans les démarches socio-juridiques, la coordination des interventions en situation de crise, ainsi que, 
en collaboration avec le BIPH, la création et la dispensation d’activités de prévention/formation. 

• Mandater cette ressource pour répondre aux besoins de toutes les personnes affiliées à l’université, 
avec une ouverture à toute victime de violence sexuelle indépendamment du contexte et du lieu. 

14) Appuyer le développement d’interventions auprès des individus ayant commis des gestes de violences 
sexuelles, dans le but de les responsabiliser. 

La prévention des violences sexuelles exige également des actions visant les personnes qui harcèlent ou 
agressent sexuellement. Le travail d’intervention ne constitue pas une solution de remplacement aux 
mesures disciplinaires et doit plutôt être considéré comme complémentaire. Un comité de travail 
multipartite devrait être créé pour se pencher sur cet aspect du problème et favoriser la mise en place 
de mesures disciplinaires adéquates et leur communication à l’ensemble de la communauté uqamienne. 
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AXE 6 : RECHERCHE 

15) Assurer le financement de projets de recherche dans le domaine des violences sexuelles en milieu 
universitaire, tout particulièrement ceux reposant sur une collaboration entre les milieux de recherche et 
les milieux de pratique.  

Soutenir la création d’une chaire de recherche portant spécifiquement sur les violences sexuelles dans 
les institutions d’enseignement supérieur ferait de l’UQAM un chef de file dans ce domaine, en phase 
avec la vision d’avenir exposée dans son plan stratégique. Considérant le rôle de premier plan assumé par 
l’équipe de l’UQAM dans l’enquête ESSIMU, en collaboration avec le Service aux collectivités et le Réseau 
québécois en études féministes, il est essentiel que l’UQAM soutienne ses chercheures afin de renforcer 
leur leadership, contribuer à leur rayonnement au plan international et assurer la poursuite de leurs 
recherches à la fois innovantes et socialement responsables. Les recherches futures déjà envisagées par 
l’équipe ESSIMU sont notamment les suivantes : reconduction d’une enquête similaire à ESSIMU avec la 
participation de tous les établissements d’enseignement supérieur (un intervalle de 5 ou 7 années), 
documentation des expériences et des trajectoires de personnes ayant vécu de la violence sexuelle en 
milieu universitaire par une approche qualitative, évaluation de l’impact des différentes mesures mises 
en place (ex. : politique institutionnelle), évaluations des effets des différents programmes de 
sensibilisation et de prévention afin de les bonifier. 
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          Annexe 1  

            Pourcentage de participant.es ayant rapporté des événements de VSMU, par énoncé (n = 3 379) 
 n % 

Harcèlement sexuel   

Vous a dévisagé.e ou déshabillé.e du regard d'une façon qui vous a rendu mal à l’aise ? 570 16,9 
Vous a raconté, de manière répétitive, des histoires ou des blagues sexuelles qui étaient 
offensantes pour vous ? 

481 14,2 

A tenté de démarrer une discussion sur le sexe avec vous, même si cela vous déplaisait (par 
exemple, a tenté de discuter de votre vie sexuelle avec vous) ? 

372 11,0 

Vous a fait des remarques désobligeantes au sujet de votre apparence, de votre corps ou de 
vos activités sexuelles ? 

360 10,7 

A posé des gestes à connotation sexuelle qui vous ont offensé ou embarrassé ? 311 9,2 
Vous a fait des commentaires insultants ou blessants à connotation sexuelle ? 306 9,1 
Vous a sifflé.e ou interpellé.e d'une manière sexuelle ? 298 8,8 
S'est exposée nue ou peu vêtue, d'une manière qui vous a gêné.e ou vous a rendu.e mal à 
l’aise ? 

124 3,7 

Au moins un événement de harcèlement sexuel 1011 29,9 

Comportements sexuels non désirés   

Vous a touché.e d'une façon qui vous a rendu mal à l'aise ? 282 8,3 
Vous a répété des invitations à prendre un verre ou à sortir pour manger, malgré vos refus ? 266 7,9 
A tenté d'établir une relation intime ou sexuelle avec vous, malgré vos efforts pour la 
décourager ? 

228 6,7 

A tenté de vous caresser, de vous embrasser ou de se frotter contre vous alors que vous ne 
le souhaitiez pas ? 

201 5,9 

Vous a envoyé par Internet ou vous a exposé à du matériel (images, écrits, objets, vidéos) à 
connotation sexuelle alors que vous ne vouliez pas ? 

101 3,0 

A tenté d'avoir des relations sexuelles avec vous alors que vous ne le vouliez pas, mais a 
échoué ? 

80 2,4 

A eu des relations sexuelles avec vous alors que vous ne le vouliez pas ? 44 1,3 

Au moins un événement de comportements sexuels non désirés 513 15,2 

Coercition sexuelle   

Vous a fait subir des conséquences négatives parce que vous avez refusé de vous engager 
dans des activités sexuelles ? 

47 1,4 

Vous a laissé entrevoir que vous seriez récompensé.e pour un échange futur de faveurs 
sexuelles ? 

46 1,4 

Vous a fait craindre des représailles si vous refusiez de vous engager dans des activités 
sexuelles ?  

34 1,0 

S'est arrangée pour que vous ayez peur de subir des conséquences si vous refusiez de vous 
engager dans des activités sexuelles ? 

36 1,1 

Vous a laissé entrevoir que vous auriez une promotion ou que vous seriez mieux traité.e si 
vous coopéreriez sexuellement ?  

28 0,8 

A menacé de diffuser, sur Internet, des informations sexuellement compromettantes sur 
vous? 

21 0,6 

Au moins un événement de coercition sexuelle 98 2,9 
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          Annexe 2 

            Proportion de participant.es par statut actuel et par genre ayant rapporté  
            un événement de VSMU, depuis leur arrivée à l’UQAM 
 

  Harcèlement sexuel 
Comportements 

sexuels non désirés 
Coercition sexuelle 

Au moins un 
événement de VSMU 

 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

 % % % % % % % % 

Étudiant.e 1er cycle  
(n1 = 400; n2 = 1322) 
 

22,8 27,2 8,5 13,5 - 2,3 25,3 29,7 

Étudiant.e 2e-3e cycle  
(n1 = 179; n2 = 535) 
 

19,6 32,7 8,4 17,2 - 2,8 21,8 35,5 

Employé.e  
(n1 = 124; n2 = 343) 
 

26,6 40,5 8,9 24,2 - 4,7 28,2 45,8 

Enseignant.e  
(n1 = 164; n2 = 202) 
 

26,2 42,1 20,1 21,8 - - 37,2 43,1 

Cadre 
(n1 = 18; n2 = 23) 
 

- - - - - - - - 

   Note : Les pourcentages ont été calculés à l’intérieur de chaque catégorie. n1 correspond au nombre d’hommes 
à l’intérieur de chaque statut,  et le n2,  au nombre de femmes à l’intérieur de chaque statut. 

   Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées 
par un tiret. 
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                Annexe 3 

              Proportion de participant.es par statut actuel et par genre ayant rapporté  
              un événement de VSMU, au cours de la dernière année à l’UQAM 
 

  Harcèlement sexuel 
Comportements 

sexuels non désirés 
Coercition sexuelle 

Au moins un 
événement de VSMU 

 Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

 % % % % % % % % 

Étudiant.e 1er cycle  
(n1 = 400; n2 = 1322) 
 

18,8 22,2 6,3 9,8 - 1,1 21,0 24,4 

Étudiant.e 2e-3e cycle  
(n1 = 179; n2 = 535) 
 

9,5 19,6 5,0 7,9 - - 11,7 21,1 

Employé.e  
(n1 = 124; n2 = 343) 
 

16,1 19,8 - 7,0 - - 16,9 22,4 

Enseignant.e  
(n1 = 164; n2 = 202) 
 

8,5 18,3 6,7 5,0 - - 12,8 18,8 

Cadre 
(n1 = 18; n2 = 23) 
 

- - - - - - - - 

   Note : Les pourcentages ont été calculés à l’intérieur de chaque catégorie. n1 correspond au nombre d’hommes 
à l’intérieur de chaque statut,  et le n2,  au nombre de femmes à l’intérieur de chaque statut. 

   Note : Pour les cellules comportant un nombre inférieur à 10 individus, les données sont remplacées 
par un tiret 
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       Annexe 4 

Recommandations de l’équipe ESSIMU pour la prévention de la violence sexuelle                                                                                
en milieu universitaire au Québec (Voir le rapport global sur le site www.essimu.quebec)  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


